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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 2 DÉCEMBRE 2025 À 20H AU 150,
RUE PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS

M. Éric Asselin M. Guillaume Asselin
Mme Manon Boucher M. Yvon Laflamme
M. François Lantagne Mme Josée Lemieux

Tous formants quorum sous la présidence de M. Dominic Larochelle, maire.

AUSSI PRÉSENTE

Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière.

La personne qui préside la séance, soit M. Dominic Larochelle, informe le conseil qu’à moins
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions
soumises au conseil tel que le lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne
qui préside la séance, soit M. Dominic Larochelle, ne votera pas sur les décisions tel que le lui
permet la loi.
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Mot de bienvenue du maire.



2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

251201 IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 2 décembre 2025 tel que lu
et modifié.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBALDU 11 NOVEMBRE 2025

251202 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M

ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 11 novembre 2025 tel
que présenté et déposé à la table du Conseil.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 COMPTES ET ADOPTION

251203 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR Mme

ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de NOVEMBRE 2025 tels que
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à
en faire le paiement :

Administration générale 44 484, 52 $
Sécurité publique 10 100, 17 $
Transport routier 64 653, 70 $
Hygiène du milieu 12 787, 74 $
Santé & Bien-être (209, 00) $
Aménagement et urbanisme 7 518, 13 $
Loisirs et culture 30 016, 82 $
Frais de financement 63 785, 00 $
Activités financières – Réfection du 1er rang,
acquisition d’un échangeur d’air - Caserne
d’incendie

97 513, 95 $

TOTAL 330 651, 03 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.2 ADOPTION CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2026



ATTENDU QUE selon l’article 148 du Code municipal du Québec, le conseil doit établir,
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune.

251204 IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le calendrier ci-après est adopté relativement à la tenue des séances
ordinaires du conseil municipal pour 2026, qui se tiendront principalement les premiers mardis
de chaque mois à 20h.

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2026

19 janvier 2026 (lundi) 7 juillet 2026
10 février 2026 (2e mardi) 11 août 2026

3 mars 2026 8 septembre 2026
7 avril 2026 6 octobre 2026
5 mai 2026 3 novembre 2026
2 juin 2026 1er décembre 2026

QUE les séances ordinaires du conseil municipal se déroulent au bureau municipal, situé au
150, rue Principale, Saint-Gervais à 20 heures.

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice générale et
greffière-trésorière, conformément à la Loi qui régit la municipalité.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.3 RÉPARTITION DES TÂCHES DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

ATTENDU la volonté des membres du conseil municipal d’assurer un suivi dans les dossiers
pour l’année 2025-2026;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU d’accepter la modification de la répartition des dossiers pour l’année 2025-2026
et ce, tel que présenté et discuté au conseil selon la description suivante :

Administration générale (RH) Dominic Larochelle
Sécurité publique, sécurité civile, Croix-
Rouge - Service Sécurité Incendie, Comité
des sinistrés, Premiers répondants

Éric Asselin

Travaux publics, Assainissement des eaux
usées & Aqueduc, Matières résiduelles

Yvon Laflamme et Guillaume Asselin

Aménagement, urbanisme, CCU Josée Lemieux
Loisirs et culture Tous les élus en alternance
Bibliothèque municipale et Politique
familles et aînés

Manon Boucher

Comité embellissement et Fleurons du
Québec, Comité Jardin communautaire

Josée Lemieux

Comité locaux vacants – vocation François Lantagne

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.



4.4 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU
CONSEIL MUNICIPAL

Conformément aux articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, L.R.Q., c. E-2.2, les élus Dominic Larochelle, Éric Asselin, Guillaume Asselin,
Manon Boucher, Yvon Laflamme, François Lantagne, Josée Lemieux séance 2 décembre 2025
déposent leurs formulaires de déclaration des intérêts pécuniaires. La directrice générale et
greffière-trésorière transmettra au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
(MAMH), dans les délais requis, un relevé qui identifie les membres du conseil qui ont déposé
cette déclaration.

4.5 DÉPÔT AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DU REGISTRE PUBLIC DES
DÉCLARATIONS – ANNÉE 2025 SELON LA LOI SUR L’ÉTHIQUE ET LA
DÉONTOLOGIE EN MATIÈRE MUNICIPALE

La greffière-trésorière dépose aux membres du conseil le registre des déclarations de tout don
ou marque d’hospitalité déclaré par les élus durant l’année 2025 selon la Loi sur l’éthique et la
déontologie en matière municipale et le règlement # 338-18.

Aucun élu municipal n’a déclaré des dons ou des marques d’hospitalité durant l’année 2025.

4.6 DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL PORTANT SUR L’APPLICATION DU
RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE ET SUR LE CONTRÔLE
BUDGÉTAIRE

Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (CM), au moins une fois l’an,
la Municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant l’application dudit
règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle et sur le contrôle budgétaire.  Le dépôt du
rapport annuel sur l’application du règlement de gestion contractuelle et sur le contrôle
budgétaire de la municipalité de Saint-Gervais couvrant l’année 2024 a été déposé aux élus
municipaux et qu’il soit officiellement déposé lors de cette séance.

4.7  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL – PÉRIODE DES FÊTES 2025-2026

Le bureau municipal sera fermé du 19 décembre 2025 à midi au 4 janvier 2026 inclusivement.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.8   ENTENTE DE SERVICES MONTAGE DU JOURNAL LE GERVAISIEN –
ALCRÉA DESIGN

ATTENDU QUE le mandat de la conception du journal local se termine le 31 décembre 2025;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR Mme

APPUYÉE PAR M.

ET RÉSOLU QUE le mandat de conception du journal local soit reconduit à l’entreprise
Alcréa Design en fonction des modalités de l’offre de service déposé.

QUE la durée du mandat soit effective du 1er janvier au 31 décembre 2026.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.9 ADJUDICATION DE CONTRAT D’IMPRESSION DU JOURNAL LOCAL LE
GERVAISIEN POUR L’ANNÉE 2026

ATTENDU QUE le contrat pour l’impression du journal local se termine le
31 décembre 2025;

ATTENDU QUE le fournisseur actuel n’a jamais fait défaut aux ententes antérieures;



Conformément au règlement # 354-21 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et le
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat de gré à gré à la firme Impressions
Credo.

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR Mme

APPUYÉE PAR Mme

ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais accorde un contrat de gré à gré à
l’entreprise Les Impressions Credo inc. pour la prochaine année au coût de 1 180.00 $ par mois,
plus les taxes applicables;

QUE le tirage a augmenté de 55 copies considérant les nouvelles propriétés de la municipalité
portant le total à 1000 copies.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-130-00-340-00.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.10  DEMANDE DE FINANCEMENT PROJET TRAVAUX RÉFECTION 1ER RANG
EST ET OUEST SUR ENVIRON 4,5 KILOMÈTRES ET 8 PONCEAUX

ATTENDU QUE la Municipalité a signé la convention d’aide financière dans le cadre du
Programme d’aide à la voirie locale – volet Redressement et sécurisation le 1er avril 2025-
résolution 250412;

ATTENDU QUE la municipalité a procédé à l’octroi de contrat pour la réfection du 1er rang
Est et Ouest sur 4,5 kilomètres et ponceaux à l’entrepreneur Constructions Abénakis 1er avril
2025 conformément à la résolution 250410 ;

ATTENDU QUE les travaux visés par cette convention sont maintenant complétés
conformément aux exigences du programme ;

ATTENDU QUE la municipalité financera via le Fonds de carrières et sablières au montant de
200 000$ et que la balance sera financée par règlement d’emprunt tel qu’autorisé par le
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation en date du 16 avril 2025;

ATTENDU QUE la Municipalité doit soumettre une demande de financement au ministère
des Finances et au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE la municipalité finance un montant de 200 000$ à même son fonds de
Carrières et sablières;

QUE la somme de xxxx$ soit financée par règlement d’emprunt, conformément au règlement
393-25 décrétant une dépense et un emprunt de 2 238 706 $ pour des travaux de réfection du
1er rang est et ouest sur environ 4,5 kilomètres et un emprunt du même montant remboursable
sur une période de 10 ans;

DE confirmer la demande de financement municipal auprès du ministère des Finances et
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation pour un montant de [xyz $] relativement
aux travaux de réfection du 1er rang Est et Ouest et au remplacement de ponceaux ;

QUE le conseil autorise le maire Monsieur Dominic Larochelle de même que la directrice
générale et greffière-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents
requis pour compléter cette demande.



Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.11 ATTESTATION DES TRAVAUX – AIDE FINANCIÈRE PROJETS
PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE
(PPA-CE)

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a pris connaissance des modalités
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la
voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter;

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée
est de compétence municipale et est admissible au PAVL;

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre
les a autorisés;

ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL;

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli;

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets sera effectuée puisque
la fin de la réalisation des travaux 2025 étant achevés;

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition
de comptes relative au projet;

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement
aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder
le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce.

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve les dépenses d’un montant de 28 639.14$
relatifs aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et
reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.12 MODIFICATIONS DE RÉSOLUTIONS PROJET PREMIER RANG EST ET OUEST
SUR ENVIRON 4.5 KILOMÈTRES AINSI QUE 8 PONCEAUX

ATTENDU QUE les résolutions 250411, 250619, 250710, 250711 et 250803 autorisent des
dépenses pour le projet du 1er rang Est et Ouest ainsi que pour l’installation de huit ponceaux,
et précisent que ces dépenses doivent être imputées au compte 22-320-00-710-05;

ATTENDU QUE afin de faciliter la comptabilisation des dépenses liées à ce projet, il est
opportun de les rapporter au compte budgétaire initialement prévu, soit 22-320-00-710-01, sans
modifier leur mode de financement;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.



ET RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve les modifications aux résolutions 250411,
250619, 250710, 250711 et 250803 afin que les dépenses soient imputées au compte 22-320-
00-710-01;

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.13 MODIFICATIONS DE RÉSOLUTIONS PROJET D’ACQUISITION ET
D’INSTALLATION DE TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION

ATTENDU QUE les résolutions 250121 et 250619 autorisent des dépenses pour le projet
d’acquisition et d’installation d’équipements de technologie de l’information du Centre socio-
culturel Promutuel Assurance, et précisent que ces dépenses doivent être imputées au compte
22-702-00-722-00;

ATTENDU QUE afin de faciliter la comptabilisation des dépenses liées à ce projet, il est
opportun de les rapporter au compte budgétaire initialement prévu, soit 22-702-00-729-00, sans
modifier leur mode de financement;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve les modifications aux résolutions 250121
et 250619 afin que les dépenses soient imputées au compte 22-702-00-729-00.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.14 MODIFICATIONS DE RÉSOLUTION FEU CLIGNOTANT ENTRÉE DE VILLAGE
SUD

ATTENDU QUE la résolution 250414 autorise une dépense pour l’acquisition d’un feu
clignotant destiné à l’entrée sud du village, et précise que cette dépense doit être imputée au
compte 02-355-00-645-00;

ATTENDU QUE cette dépense était initialement prévue au compte d’investissement 22-355-
00-725-00, tel que présenté dans le programme triennal des immobilisations;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve la modification à la résolution 250414 afin
que la dépense soit imputée au compte 22-355-00-725-00, sans changement au mode de
financement.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.15 DEMANDE DE FINANCEMENT DU SOLDE DES DÉPENSES RELATIF AU
RÈGLEMENT # 378-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE
7 368 719$ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION ET D’AGRANDISSEMENT
DU CENTRE SOCIO-CULTUREL DE SAINT-GERVAIS

ATTENDU QUE la municipalité doit procéder à la demande de financement du solde des
dépenses du projet de 137 750$ puisque le projet est entièrement réalisé et est financé par
règlement d’emprunt tel qu’autorisé par le ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation;

ATTENDU QUE la municipalité a obtenu une aide financière au programme PRACIM;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.



ET RÉSOLU QUE la municipalité finance la balance du solde au montant de 137 750$ en
effectuant une demande de financement municipal par règlement d’emprunt, conformément au
règlement # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719$ pour des travaux de
réfection et d’agrandissement du centre socio-culturel de Saint-Gervais

DE confirmer la demande de financement municipal auprès du ministère des Finances pour le
montant de 137 750$.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.16 MODIFICATIONS DE RÉSOLUTION ACQUISITION DU 169, RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a procédé à l’acquisition de la propriété sise
au 169, rue Principale, lot 3 199 465 du cadastre du Québec, circonscription de Bellechasse
auprès de la Caisse Desjardins de Bellechasse, devant notaire le 22 octobre 2025;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais s’est engagée à céder ledit immeuble au
Centre de Services scolaire de la Côte-du-Sud en échange du terrain de balle ;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a un engagement de paiement auprès de la
Caisse Desjardins de Bellechasse de dix (10) versements annuels égaux consécutifs de vingt
mille dollars (20 000 $), plus les taxes applicables, le premier paiement venant exigible douze
(12) mois suivant la date de transfert de l’immeuble;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal approuve la modification aux résolutions 240704 et
240907 afin d’y préciser le mode de financement de l’entente de paiement afin que cette
dépense soit financée par les excédents non-affectés et comptabilisée au compte
d’investissement xx-xxx-xx-xxx-xx.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.17 AUTORISATION PAIEMENT DÉCOMPTE PROGRESSIF # 3 ET RETENUES–
CONSTRUCTIONS ABENAKIS INC.– RÉFECTION DU PREMIER RANG EST ET OUEST
ET 8 PONCEAUX

ATTENDU la résolution #250410 d’adjudication de contrat de Constructions Abénakis inc. –
travaux Premier rang Est et Ouest et 8 ponceaux;

ATTENDU QUE nous avons reçu le décompte progressif # 3 et le certificat de la MRC de
Bellechasse relativement aux travaux.

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR Mme

APPUYÉE PAR M.

ET RÉSOLU d'autoriser le paiement du décompte progressif # 3 au montant de 35 251.96$ et
retenues 92 710.89$ avant taxes tel que présenté par Constructions Abénakis inc.

D'obtenir les quittances finales nécessaires en lien avec les dénonciations de contrat reçues pour
permettre ledit paiement.

QUE la directrice générale et greffière trésorière soit autorisée à effectuer le paiement.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-320-00-710-01 et financée
par règlement d’emprunt #393-25 décrétant une dépense et un emprunt de 2 238 706$ pour les
travaux de réfection du premier rang Est et Ouest et 8 ponceaux.



Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.18  PRÉSERVER LE RÔLE DES MUNICIPALITÉS DANS LA PROTECTION DE
LEUR ÉCOLE – PROJET RÉVISION DE LA POLITIQUE DE MAINTIEN ET DE
FERMETURE DES ÉCOLES ET DE MODIFICATION DE CERTAINS SERVICES
ÉDUCATIFS DISPENSÉS DANS UNE ÉCOLE

ATTENDU QUE le projet de révision de la politique de maintien ou de fermeture des écoles
et modifications de certains services éducatifs dispensés dans une école est en fait une refonte
complète de cette politique;

ATTENDU QUE dans la politique actuelle (point 2) un des buts est de "préciser les conditions
destinées à favoriser le maintien de la dernière école de la municipalité" et que cet énoncé ne
fait pas partie du projet de révision;

ATTENDU QUE (point 3) " la présente politique vise à assurer l'organisation de services
dans chaque milieu en s'appuyant sur [...] l'engagement de la communauté " et cette possibilité
d'engagement de la communauté ne semble pas faire partie du projet de révision;

ATTENDU QUE (point 7.1) " les dispositions de la présente politique s'appuient sur [...]
l'engagement de la communauté dans le devenir de son école", et que le projet de révision ne
s'appuie plus sur cet engagement;

ATTENDU QUE (point 8) la présente politique " prend en considération le temps et
l'organisation du transport et la distance à parcourir par les élèves concernés " et " prend en
considération la dernière école d'un village" et que ces considérations ne semblent pas faire
partie du plan de révision;

ATTENDU QUE dans la présente politique (point 9.1.3 et 9.1.3.2) " dès que l'école ne compte
que 33 élèves inscrits [...] le milieu est invité à mettre en place des initiatives qui pourraient
permettre de maintenir l'école ouverte ".  Dans le projet de révision, le seuil de 33 élèves
n'existe plus, et le milieu ne semble pas invité à s'impliquer;

ATTENDU QUE dans la présente politique (point 9.2.1) " dès que l'école utilise moins de 40%
de sa capacité théorique, le milieu sera invité à s'engager pour maintenir l'école ouverte en
contribuant financièrement au coût d'entretien" et que dans le projet de révision cette possibilité
ne semble plus être mentionnée;

ATTENDU QUE dans la présente politique (point 9.2.2) le Centre de services scolaire de la
Côte-du-Sud " favorise la location des équipements de l'école et son utilisation à des fins
communautaires avec un ou plusieurs utilisateurs", et que cette possibilité ne semble plus être
mentionnée dans le projet de révision;

ATTENDU QUE (point 2) la présente politique permet " de décrire les modalités de fermeture
quand les conditions énoncées à la présente ne sont pas remplies ". Ce qui confère donc déjà
au Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud le pouvoir de fermer une école si une
municipalité ne remplit pas ses engagements;

ATTENDU QUE selon l'article 212, le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud adopte
une politique " sous réserve des orientations que peut établir la ministre " et que dans un effort
raisonnable, nous n'avons pas trouver d'orientation ministérielle qui vont dans le sens de
minimiser le pouvoir d'agir des municipalités quant à la sauvegarde de leur école;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de _______________ propose de maintenir la
politique actuelle, laquelle permet à une municipalité d’intervenir afin de préserver son école,
tout en attribuant au Centre de Services scolaire de la Côte-du-Sud le pourvoir à sa fermeture
si la municipalité concernée ne respecte pas ses engagements.



DE transmettre une copie de la présente résolution aux municipalités de la MRC de Bellechasse
ainsi qu’à la députée de notre territoire, Madame Stéphanie Lachance.

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX)

5.1 LES COMMUNIQUÉS

5.1.1 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LIGUE NAVALE DU CANADA –
SUCCURSALE SAINT-ANSELME

2512XX IL EST PROPOSÉ PAR Mme

APPUYÉE PAR M.

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gervais contribue au
montant de _____ pour la Ligue navale du Canada.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5.1.2 MOTION DE FÉLICITATIONS BOUCHERIE TURLO

ATTENDU QUE la Boucherie Turlo est située au cœur du village de Saint-Gervais;

ATTENDU QUE la ferme produit son propre élevage de porcelets, porcs et pigeonneaux à
chair destiné en majorité au marché de la restauration et des boucheries du Québec;

ATTENDU QUE le 16 novembre 2025 avait lieu le concours annuel de l’Association
québécoise du Goûte-Boudin de Boucherville qui accueille les meilleurs artisans, bouchers,
charcutiers et restaurateurs offrant le boudin;

ATTENDU QUE la Boucherie Turlo s’est classée finaliste pour le prix DÉLYS dans la
catégorie du boudin classique;

2512XX IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QU’UNE motion de Félicitations soit adressée à toute l’équipe de la Boucherie
Turlo pour la qualité de leurs produits et pour leur nomination au concours du Goûte-Boudin
de Boucherville.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5.1.3 DEMANDE DES FRIGOS PLEINS POUR RÉALISER LA GUIGNOLÉE DES
MÉDIAS À SAINT-GERVAIS LE 4 DÉCEMBRE 2025

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU D’autoriser l’activité de financement la Guignolée des médias au profit de
l’organisme Les Frigos Pleins qui se tiendra le 4 décembre 2025 de 6h à 9h à Saint-Gervais à
l’intersection de la rue Principale et du 1er Rang.  Afin d’assurer la sécurité routière, la
Municipalité confirme la collaboration du service incendie pour aider au déroulement de
l’activité et rendre disponible l’équipement nécessaire servant au contrôle et à la fluidité de la
circulation. La Municipalité s’engage également à promouvoir l’évènement via ses plateformes
numériques.



Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS

Quelques questions sont posées.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1  DÉPÔT DU BILAN ANNUEL STRATÉGIE D’EAU POTABLE POUR L’ANNÉE
2024

La directrice générale dépose au conseil municipal le bilan annuel sur la stratégie d’eau potable
tel qu’exigé par la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable pour la période comprise
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024.  Ce rapport a été analysé et approuvé par le ministère
des Affaires municipales et de l’Habitation.

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

8.1 NOMINATION D’UN(E) ÉLU(E) RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILLES
ET AÎNÉS POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA POLITIQUE FAMILIALE ET
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS

ATTENDU QUE la municipalité souhaite assurer un milieu de vie de qualité aux familles et
encourager la participation active des aînés au sein de leur municipalité;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite adhérer à la démarche collective de renouvellement
des politiques familiales et Municipalité amie des aînés sous la coordination de la MRC et
qu’elle a mandaté la MRC de déposer une demande d’aide financière au Secrétariat aux aînés;

2512XX IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE de nommer Manon Boucher, conseillère, responsable des questions
Familles et Aînés pour la municipalité dans le cadre de la démarche collective de
renouvellement des politiques familiales et Municipalité amie des aînés.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 399-25 ÉTABLISSANT LA TAXE SPÉCIALE
POUR LES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DU COURS D’EAU
DONAT-NADEAU

ATTENDU QUE le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec
a établi en 2006 un nouveau programme de crédit de taxes foncières agricoles qui a pris effet à
partir de l'année 2007 pour les exploitations agricoles enregistrées au rôle d'évaluation de la
Municipalité;

ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse a transmis la facture numéro CRF2500709, datée
du 20 octobre 2025 visant les frais d’excavation pour les travaux d'entretien du cours d’eau
Donat-Nadeau à 7 193, 14 $



ATTENDU QU’une MRC n'a pas le pouvoir de taxation du contribuable de son territoire;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais doit imposer une taxe spéciale pour les
travaux d'entretien;

ATTENDU QUE l’adoption a été précédée du dépôt du projet de règlement lors de la séance
du Conseil tenue le 11 novembre 2025;

ATTENDU QU’UNE copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil dans
les délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;

ATTENDU QUE le maire a mentionné l’objet du règlement et sa portée ;

2512XX IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE soit adopté à l’unanimité des membres du conseil présents le Règlement
#399-25 établissant la taxe spéciale pour les travaux de nettoyage et d'entretien du cours
d’eau Donat-Nadeau

Que le conseil municipal décrète et statue ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

Que les frais d’excavation et de nettoyage de cours d’eau soient facturables selon la
répartition établie par la MRC de Bellechasse, et convenue par le formulaire de consentement
signé par chacun des propriétaires concernés;

ARTICLE 3

La taxe spéciale est imposée aux propriétaires concernés de la municipalité de Saint-Gervais
telle que la répartition établie et adoptée par le conseil;

ARTICLE 4

Le coût total des travaux à répartir, par la municipalité de Saint-Gervais s'établit à 7 193, 14 $
taxes incluses représentant 100% de la facturation émise par la MRC de Bellechasse et tel que
répartit en Annexe A du présent règlement;

ARTICLE 5
Le montant attribuable à chaque propriétaire des matricules concernés sera indiqué sur un
compte de taxes de mise à jour de 2025, tel que décrit à l'annexe et actualisé pour tenir compte
des nouveaux propriétaires et matricules, s'il y a lieu. Les montants seront regroupés par
matricule.

ARTICLE 7

Les dispositions administratives prévues par le règlement de taxation annuelle en vigueur
s’appliquent au paiement des frais concernés par le règlement #392-24 ainsi qu’au paiement
en plusieurs versement (règlement #214-97)

ARTICLE 8

Le montant de la taxe spéciale, le cas échéant, est recouvrable en la manière prévue à la Loi
pour le recouvrement des taxes municipales.



ARTICLE 9

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Dominic Larochelle
Maire

Johanne Simms, DMA
Directrice générale & greffière-trésorière

Avis de motion 11 novembre 2025
Projet de règlement 11 novembre 2025
Adoption 2 décembre 2025
Avis public promulgation

10.2 ENGAGEMENT À PARTICIPER AU PROJET DE REGROUPEMENT DE
SERVICES ANIMALIERS;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais reconnaît avoir lu et pris connaissance du
Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds
régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale;

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Armagh, Cap-Saint-Ignace, Lac- Frontière,
l'Islet, Notre-Dame-de-Rosaire, Saint-Adalbert, Saint-Aubert, Saint-Damase- de-L'Islet,
Sainte-Claire, Saint-Fabien-de-Panet, St-Apolline-de-Patton, Sainte-Félicité, Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, Saint-Gervais, Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Just-de- Bretenières, Saint-
Omer, Saint-Paul-de-Montminy et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud et la Ville de
Montmagny désirent présenter un projet de mise en commun de services animaliers offerts
à la population des municipalités de la MRC de L'Islet, de la MRC de Montmagny et de la MRC
de Bellechasse dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds
régions et ruralité.

2512XX IL EST PROPOSÉ PAR M.

APPUYÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit :

– Le conseil de la municipalité de Saint-Gervais s’engage à participer au projet de
regroupement de services animaliers;

– Le conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans
le cadre du programme;

– Le conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme responsable du projet, et autorise
le dépôt du projet dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du
Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale;

– Le conseil désigne (une élue ou un élu et/ou une ou un
fonctionnaire)________________ pour signer tout document nécessaire ou utile ou
demandé par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente
demande de subvention.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

10.3 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DPDRL250151 – 14, 2E RANG OUEST

La dérogation demandée a pour but de permettre la création d’un lot dont la superficie et la
dimension en façade sont plus petites que ce que prévoit le règlement de lotissement # 360-21.



Si elle était autorisée, le lot créé aurait une superficie totale de 2 200 mètres carrés et une façade
de 22,70 mètres, ce qui représente une diminution de 600 mètres carrés par rapport à la
superficie minimale autorisée et de 22,3 mètres par rapport à la mesure minimale de façade
exigée pour un lot non desservi par l’aqueduc et les égouts.

Le règlement de lotissement #360-21 stipule, à l’article 42 « Dimensions et superficies
minimales des lots partiellement ou non desservis par l’aqueduc et l’égout »:
Que lorsqu’un lot est non desservi par l’aqueduc et l’égout, les normes minimales sont :

Superficie (m2) Frontage (m) Profondeur (m)
Non desservis 2 800 45 -

Donc, en résumé,
La demande de dérogation mineure, si elle est accordée, permettrait la création d’un lot dont la
superficie serait inférieure de 600 mètres carrés et la façade réduite de 22,3 mètres par rapport
aux normes prévues par la réglementation.

Le requérant a annexé à sa demande le projet de plan d’implantation et de lotissement, le
bordereau de requête d’opération cadastrale en territoire rénové, le plan cadastral, l’avis de
conformité de la CPTAQ, ainsi que le formulaire exposant les raisons pour lesquelles il ne peut
se conformer à la réglementation et précisant la nature du préjudice qui lui serait causé en cas
de refus de la dérogation.

ATTENDU QUE les intentions du requérant ont été présentées aux membres du conseil
municipal;

ATTENDU QUE les intentions et explications du requérant ont été présentées aux membres du
Comité consultatif d’urbanisme;

ATTENDU QUE les membres du conseil ont évalué la demande en fonction des critères
d’évaluations d’une demande de dérogation mineure prévue au règlement #387-24 concernant
les dérogations mineures;

ATTENDU QUE le requérant indique qu’il lui est impossible de respecter les dimensions
prescrites par le règlement de lotissement, considérant la configuration du droit acquis de 5 000
m²;

ATTENDU QUE le requérant mentionne avoir entrepris des démarches auprès de la CPTAQ
afin de faire reconnaître le droit d’ajouter un usage résidentiel à son droit acquis de 5 000 m².
Son projet de nouvelle résidence serait irréalisable sans l’obtention d’une dérogation mineure;

ATTENDU QUE le projet de lotissement présenté ne peut pas être considéré comme mineur,
compte tenu de la diminution importante de la superficie du lot ainsi que de la mesure de
façade par rapport à ce qui est permis par le règlement de lotissement;

ATTENDU QUE la dérogation n’aurait pas pour effet de porter atteinte au droit de
jouissance de leur propriété aux propriétaires voisins, car elle ne restreint pas leur possibilité
d’utilisation de leurs immeubles;

ATTENDU QUE la dérogation n’aurait pas d’effet négatif sur les risques en matière de
sécurité publique, de santé publique, sur la qualité de l’environnement ou sur le bien-être
général, et qu’elle ne va pas à l’encontre du plan d’urbanisme;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 18
novembre 2025 est de refuser la demande de dérogation mineure DPDRL250151 pour le 14,
2e Rang Ouest, car elle n’est pas mineure, compte tenu de la diminution importante de la
superficie du lot ainsi que de la mesure de façade par rapport à ce qui est permis par le règlement
de lotissement;

ATTENDU QUE soit recommandé au conseil que d’autres options soient envisagées par le ou
la propriétaire concernant la demande de dérogation mineure DPDRL250151 pour le 14, 2e



Rang Ouest. Les membres du CCU proposent, à titre de piste de réflexion, que les lots
6 708 182 et 6 708 183 soient de la même superficie, soit 2 500 mètres carrés chacun, et que la
mesure de façade soit d’un minimum de 45 mètres pour les deux lots;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit refuser la demande de dérogation mineure DPDRL250151 pour le 14,
2e Rang Ouest, car elle n’est pas mineure, compte tenu de la diminution importante de la
superficie du lot ainsi que de la mesure de façade par rapport à ce qui est permis par le règlement
de lotissement;

ET RÉSOLU QUE d’autres options soient envisagées par le ou la propriétaire concernant la
demande de dérogation mineure DPDRL250151 pour le 14, 2e Rang Ouest. Les membres du
conseil municipal proposent, à titre de piste de réflexion, que les lots 6 708 182 et 6 708 183
soient de la même superficie, soit 2 500 mètres carrés chacun, et que la mesure de façade soit
d’un minimum de 45 mètres pour les deux lots;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

10.4    DEMANDE DE PIIA 2025-29 – 244, RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2025-29 reçue pour le 244, rue de la Fabrique Est, doit
être soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale #352-21 affecte ce secteur ;

ATTENDU QU’il s’agit d’une demande visant le changement de la couleur du parement
extérieur du bâtiment complémentaire. Le requérant a fourni des photos du bâtiment,
actuellement de couleur bleue, et a précisé vouloir le peindre en rouge. Il indique qu’à
l’origine, le bâtiment était rouge et souhaite qu’il retrouve sa couleur initiale. Il mentionne
également qu’il complétera le retrait du parement désuet encore présent sur deux façades du
bâtiment.

ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement #352-
21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de ce
règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. Toute demande
de PIIA doit être soumise à une recommandation par le comité consultatif et, par la suite, à une
approbation par le conseil municipal ;

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect des
traits d’origine des bâtiments et en préconisant des formes et matériaux cohérents avec les
styles architecturaux du village ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.4 « Revêtement extérieur mural » du règlement #352-21 vise à
privilégier des matériaux apparentés au style architectural, conformes à l’âge de la maison, et à
favoriser une certaine uniformité ainsi qu’une harmonie entre les constructions;

ATTENDU QUE l’article 3.3.4 « Revêtement extérieur mural » du règlement #352-21
souligne l’importance de privilégier la conservation des matériaux d’origine, de favoriser
l’utilisation de matériaux nobles, authentiques, résistants et naturels tels que le bois, la pierre et
la brique d’argile, d’une texture et d’une couleur qui s’harmonisent et qui soient compatibles
avec les revêtements du bâtiment existant, en s’inspirant de ceux d’origine quant à leur profil,
leur installation et leurs dimensions; de plus, il convient de favoriser l’utilisation d’un seul
matériau de parement pour l’ensemble des façades, un second matériau pouvant toutefois être
utilisé pour les murs latéraux ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.7 « Couleurs » du règlement #352-21 vise à favoriser une
harmonie d’ensemble des couleurs pour mettre en valeur le village;



ATTENDU QUE l’article 3.3.7 « Couleurs » du règlement #352-21 souligne l’importance de
limiter l’utilisation des couleurs sur un bâtiment à un maximum de trois, d’éviter les couleurs
fluorescentes et de privilégier, pour les revêtements muraux, une seule couleur, à l’exception
d’une autre pouvant être utilisée pour mettre en valeur les ouvertures et les ornementations;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 18
novembre 2025 est de refuser la demande de PIIA 2025-29 pour le 244, rue Principale,
concernant le changement de la couleur du parement extérieur du bâtiment complémentaire,
puisque cette modification nuirait à l’uniformité entre le bâtiment principal et les bâtiments
voisins, en plus d’ajouter une couleur supplémentaire à celles déjà présentes sur les bâtiments
situés sur le lot;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE soit refusées la demande de PIIA 2025-29 pour le 244, rue Principale,
concernant le changement de la couleur du parement extérieur du bâtiment complémentaire,
puisque cette modification nuirait à l’uniformité entre le bâtiment principal et les bâtiments
voisins, en plus d’ajouter une couleur supplémentaire à celles déjà présentes sur les bâtiments
situés sur le lot;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.

Résolution adoptée à la majorité des conseillers présents.

10.5 AVIS D’INTÉRÊT AU PRGRAMME DE DÉCARBONISATION ET
D’AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ÉCO ÉNERGIE
360 DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS

ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités (ci-après la « FQM ») a
lancé Éco Énergie 360, soit un programme de décarbonation et d’amélioration de la
performance énergétique d’actifs municipaux ;

ATTENDU QUE, dans le cadre du programme d’Éco Énergie 360, la FQM offre aux
organisations municipales des services clé en main et un financement afin de faciliter et
d’accélérer la mise en place de mesures d’efficacité énergétique et de décarbonation de
leurs actifs municipaux admissibles ;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a pris connaissance du programme Éco
Énergie 360 ;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais désire manifester son intérêt au programme
Éco Énergie 360 ;

ATTENDU QUE, pour évaluer le potentiel de rénovation écoénergétique des actifs
municipaux dans le cadre du programme Éco Énergie 360, des renseignements à l’égard de ces
actifs doivent être colligés et analysés par la FQM et tout fournisseur désigné ou partenaire ;

ATTENDU QU’ à la fin du processus de collecte, un rapport synthèse des données colligées
sera remis à la [Municipalité / Ville / MRC] de [Nom de Municipalité] par la FQM. Ce rapport
permet à cette dernière d’évaluer le potentiel de projet de l’organisation.

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais comprend que seront signées ultérieurement
les ententes requises avec la FQM pour l’exécution d’un Projet selon les paramètres du
programme Éco Énergie 360 conformément aux diverses dispositions légales applicables, le
cas échéant ;

2512xx IL EST PROPOSÉ PAR



APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE la municipalité de Saint-Gervais déclare son intérêt au programme Éco Énergie 360 ;

QUE la municipalité de Saint-Gervais autorise la direction générale à :
р signer l’Autorisation de collecte de données se trouvant en annexe de la présente

résolution et remplir toutes les formalités afin d’y donner effet ;
р effectuer toutes les démarches et interventions nécessaires et signer tous documents

afin de donner effet à la présente résolution.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE

CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 2 décembre 2025

____________________________________
Johanne Simms
Directrice générale et greffière-trésorière

LEVÉE DE LA SÉANCE

2512Xx IL EST PROPOSÉ PAR M.

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à XX.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;

À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu):

__________________________ _________________________________
Dominic Larochelle Johanne Simms
Maire Directrice générale et greffière-trésorière





































N° Fourn. Nom MontantDescription N° facture Référence Date

N° de fournisseur 1de 820.à
N° de référence CPD230078de CPF250188à

Date de la période courante 2025/12/02

Année 2025

2025/11/27
20:15:19

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

Liste des comptes à payer courante

L. ASSELIN INC.         2 CPF2501875 2025/11/12113927RÉPAR CONVOYEUR MACK       1 274.91
CPF2501874 2025/11/27113926RÉPAR. SABLEUSE & ONE WAY         951.76

        2 226.67Total

LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2501853 2025/12/01SUBVENTION DÉCEMBRE 2025      25 000.00

       25 000.00Total

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2501796 2025/11/10418YS50906-112INTERNET EAU POTABLE          97.73
CPF2501797 2025/11/13418YS53035-112INTERNET BIBLIO. + CASERNE          97.73
CPF2501798 2025/11/13418YS53036-112INTERNET EAUX USÉES          97.73
CPF2501795 2025/11/21418FD95269-112INTERNET BIBLIO+CAS+USINE          97.73

          390.92Total

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPF2501727 2025/11/03FFZ0013999ADHÉSIF, GANTS          61.09
CPF2501728 2025/11/03FFZ0014017VIS MÉTAL          32.04
CPF2501755 2025/11/11FC02470036RACCORD          11.65
CPF2501776 2025/11/12FFZ0014197ROULETTES POUR BUREAU           4.91
CPF2501775 2025/11/13FER0046894RALLONGE CHAUF. BOÎTE FONTAINE           3.45
CPF2501777 2025/11/13FFZ0014228RALLONGE CHAUF. BOÎTE FONTAINE           5.15
CPF2501799 2025/11/20FC02478961TAPIS (BUREAU MUNICIPAL)          81.63
CPF2501854 2025/11/25FER0047394PILES DETECTEUR FUMÉEÉ PRESB.           6.53

          206.45Total

CIMENT QUÉBEC INC.        36 CPF2501756 2025/11/04454321SABLE ET SEL - 10.15TM         357.57
CPF2501757 2025/11/06454345SABLE ET SEL - 68 TM       2 395.54
CPF2501780 2025/11/12454904SABLE ET SEL - 9.12 TM         321.29
CPF2501781 2025/11/13454914SABLE ET SEL - 9.25TM         325.86
CPF2501800 2025/11/17455330SABLE ET SEL - 35.69TM       1 257.30

        4 657.56Total

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2501726 2025/11/152025-10FDS PENSION OCTOBRE 2025       5 552.57

        5 552.57Total

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2501723 2025/11/152025-10DAS OCTOBRE 2025      14 712.89

       14 712.89Total

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU CANADA        50 CPF2501724 2025/11/152025-10DAS REGULIER OCT. 2025       1 241.66
CPF2501725 2025/11/152025-10DAS REGULIER OCT. 2025       3 945.96

        5 187.62Total

RAYMONDE L. FRADET        64 CPF2501818 2025/11/242025-4NETTOYAGE DE FOSSÉS         645.01

          645.01Total

CAMIONS GLOBOCAM QUÉBEC ET LÉVIS        96 CPF2501731 2025/11/0406S106641RÉPARATION CAMION 610P       6 907.76

        6 907.76Total

HENRY AUDET (1982) LTEE       104 CPF2501760 2025/11/01138876THERMOSTAT LOCAL FERMIÈRES         296.25

          296.25Total

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2501868 2025/11/01613603249709ÉLEC. BIBLIO.+CASERNE         408.11
CPF2501869 2025/11/01613603249708ÉLEC. USINE POMPAGE       1 773.82
CPF2501745 2025/11/21691902874944ÉLEC. SURPRESSEUR         150.42
CPF2501734 2025/11/24634303164379ÉLEC. PARC DU REPOS          40.73
CPF2501735 2025/11/24619003469050ÉLEC. 11, 2E RANG OUEST         126.11
CPF2501736 2025/11/24616303203363ÉLEC. 14, 2E RANG OUEST         126.11
CPF2501737 2025/11/24642403148130ÉLEC. 30, RUE DE LA FABRIQUE         207.43
CPF2501738 2025/11/24624403189680ÉLEC. PARC DU ROCHER          41.55
CPF2501740 2025/11/24663103085345ÉLEC. CENTRE SOCIO-CULTUREL       3 390.42
CPF2501741 2025/11/24626203175843ÉLEC. ENTRÉE ROUTE 279          25.23
CPF2501739 2025/11/25637003415453ÉLEC. PARC DES SOEURS         285.55
CPF2501742 2025/11/25637003415452ÉLEC. 148 RUE PRINCIPALE         948.50
CPF2501743 2025/11/25656803103559ÉLEC. PARC SOEURS B SANITAIRE          69.87

CPGR_COURANTE
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Machine à écrire
REDUIT

Comptabilité 
Machine à écrire

Comptabilité 
Machine à écrire
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CPF2501744 2025/11/25651403123758ÉLEC. PRESBYTÈRE         167.41
CPF2501733 2025/11/26625303181009ÉLEC. CHAPELLE          32.37

        7 793.63Total

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPF2501751 2025/11/01CRF2500705ILOT MULTIMATIERE       3 517.08
CPD2501750 2025/11/05CRC2500735CRÉDIT ILOT MULTIMATIERE      -3 517.08
CPF2501752 2025/11/06CRF2500758TRANSPORT ROLL-OFF OCT. 2025       2 640.00
CPF2501771 2025/11/14CRF2500798INGÉNIERIE 1ER RANG      36 880.98
CPF2501772 2025/11/14CRF2500801INGÉNIERIE TAPU         681.40
CPF2501812 2025/11/21CRF2500842AJUST. INST. SEPTIQUES 2025         337.50

       40 539.88Total

RÉSEAU BIBLIO DE LA CAPITALE-NATIONALE       125 CPF2501870 2025/11/14223189REMPL. LIVRE PERDU          18.97
CPF2501850 2025/11/21223198FOURNITURE RÉPARATION LIVRES          45.71

           64.68Total

SERVICES CLIMATISATION DANEAU INC       136 CPD2501753 2025/11/11102866CCRÉDIT FACTURE 102866         -60.40

          -60.40Total

ASCENCEURS CLOUTIER LTÉE       219 CPF2501774 2025/11/1394931ENT. ÉQUIPEMENTS PLATE-FORME         206.50

          206.50Total

G.L. SPORTS INC.       235 CPF2501785 2025/11/01119994POSE CHENILLES VTT SUMI         606.69

          606.69Total

SIGNALISATION LÉVIS INC       265 CPF2501823 2025/11/19FC124147PANNEAUX DE SIGNALISATION          86.23

           86.23Total

ROCK RESSORTS D'AUTOS ET CAMIONS INC.       268 CPF2501764 2025/11/07BT34699RÉP. SYLVERADO 2004 ROUGE       6 376.47

        6 376.47Total

TURCOTTE NICOLAS       273 CPF2501880 2025/11/01PRÉSENCE CCU 10/28          50.00

           50.00Total

MUNICIPALITÉ SAINT-LAZARE       304 CPF2501852 2025/11/27CRF2500101PART.RESS.COMPTABILITE NOV.25         486.92

          486.92Total

MACPEK INC.       321 CPF2501746 2025/11/0460761347-00RACC. GRAISSAGE, BOYAU          14.99
CPF2501747 2025/11/0460761391-00COUPLER BUTTON CAM. WESTERN          98.01
CPF2501761 2025/11/1160762399-00CHARGEUR, PIÈCE CAM. WESTERN       1 414.17
CPF2501788 2025/11/2060763500-00PIÈCES MACK 2006         167.36
CPF2501809 2025/11/2460763922-00MARTEAU À PANNE ROND          54.50
CPF2501810 2025/11/2460763948-00SCIE ÉLECTRIQUE         452.09
CPF2501811 2025/11/2474458619-00HUILE À MOTEUR (CAM. 2025)         154.84
CPF2501855 2025/11/2660764284-00GROMMET           3.11

        2 359.07Total

EXCAVATION YVAN CHOUINARD INC.       322 CPF2501758 2025/11/1313483ENT CHEMIN HIVER 60% ST-PIERRE      10 347.75

       10 347.75Total

BOUTIQUE DU TRAVAILLEUR ST-GERVAIS INC.       336 CPF2501729 2025/11/047528HABIT DE TRAVAIL          31.04
CPF2501779 2025/11/137610GANTS DE TRAVAIL          92.10

          123.14Total

NOVACO       398 CPF2501813 2025/11/20212312PAPIER À MAIN          81.84

           81.84Total

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2501794 2025/11/0916137692207CELL. DIR. INCENDIE OCTOBRE 25          98.35

           98.35Total

ROY, STEVE       475 CPF2501878 2025/11/01PRÉSENCES CCU 10/28 & 11/18         100.00

CPGR_COURANTE
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          100.00Total

ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC.       478 CPF2501763 2025/11/100000296836COUTEAUX LAME MOBILE       2 883.57
CPF2501791 2025/11/170000297716LAMES, PEIGNES, COUTEAUX       1 459.32
CPD2501819 2025/11/180000297789CRÉDIT PEIGNES NIVELEUSE       - 678.35
CPF2501820 2025/11/180000297849GRATTE À NEIGE         227.65
CPF2501821 2025/11/180000297854ROULEMENT-BLOQUER OREILLER          35.64
CPF2501822 2025/11/180000297859PEIGNES NIVELEUSE DÉNEIGEMENT         738.14

        4 665.97Total

VISA DESJARDINS       611 CPF2501859 2025/11/01G116418993OFFICE 365 PRORATA NOUVEL LIC           0.67
CPF2501860 2025/11/01235700010 RLX DE 100 TIMBRES-ÉLECTION       1 425.69
CPF2501861 2025/11/0104891NOËL YÉS MUNICPAUX       1 330.00
CPF2501862 2025/11/01022760REPAS RETRAIT M. NADEAU         169.96
CPF2501863 2025/11/01ADOBE PRO DG          29.88
CPF2501864 2025/11/013256382806ADOBE PRO DGA          29.88
CPF2501865 2025/11/013256711247ADOBE PRO RECEP.+URBAN          71.26
CPF2501866 2025/11/01BONICHOIX-COLLATION ELECTION          78.97
CPF2501867 2025/11/01G12091005615 LICENCES MENS. OFFICE365         307.80
CPF2501824 2025/11/26ESSENCE F150 109982 KM         119.60
CPF2501825 2025/11/26000058ESSENCE SILVERADO 134745 KM          89.65
CPF2501826 2025/11/260365052 CHARIOTS DÉMÉNAGEMENT          91.96
CPF2501827 2025/11/267646505GAZ SCIE MÉCANIQUE          17.90
CPF2501828 2025/11/26CA53JAZTC2HIPROTECTION PERCEUSE         132.32
CPF2501829 2025/11/26CA5945SU8GQIKIT OUTILS SERTISSAGE PEX         158.19
CPF2501831 2025/11/26767916ESSENCE FORD 550+ CAISSE 2X         119.48
CPF2501832 2025/11/26768468ESSENCE SYLVERADO 135246 KM         119.01
CPF2501833 2025/11/260590192 JEUX EMBOUT DE DOUILLES         103.46
CPF2501834 2025/11/26CA5FZ9RLNCIÉTIQUETTES/ATTACHES SCRUTIN          21.83
CPF2501835 2025/11/26772614ESSENCE F550 35660 KM          62.10
CPF2501836 2025/11/26008998ESSENCE F550 36026 KM         158.38
CPF2501837 2025/11/26039109OUTILS ANGLE DROIT          22.98
CPF2501838 2025/11/26775531CANISSE GAZ PETITS MOTEURS          54.52
CPF2501839 2025/11/26775507ESSENCE SILVERADO 1500 35787KM         126.00
CPF2501840 2025/11/26007859POTEAUX DÉLINÉATEUR         118.37
CPF2501841 2025/11/26069578ESSENCE FORM AVEC VTT          64.36
CPF2501842 2025/11/26039251BONBONS HALLOWEEN         148.94
CPF2501843 2025/11/26777656ESSENCE PRÉSENCE HALLOWEEN         100.26
CPF2501844 2025/11/26762089ESSENCE FORM. VTT           6.98
CPF2501845 2025/11/26762091ESSENCE FORMATION          82.00
CPF2501846 2025/11/26763306ESSENCE CHANG. HUILE LÉVIS          63.14
CPF2501847 2025/11/26763922ESSENCE TRAV STATION ÉPURATION          31.00
CPF2501848 2025/11/26764372ESSENCE CHANG. HUILE LÉVIS          48.01

        5 504.55Total

ACKLANDS GRAINGER INC.       621 CPD2501678 2025/10/019379724959-CTCREDIT FACT 9379724959      -1 134.10
CPF2501713 2025/10/019648720408GAZ ETALONNAGE         175.34

        - 958.76Total

GARAGE PATRICK FRADETTE INC.       637 CPF2501801 2025/11/0190741REMORQUAGE COLORADO 2007          97.73
CPF2501802 2025/11/0190833LOC. PR REMORQUAGE CHEZ LKQ          57.49
CPF2501803 2025/11/0190854RÉPARATION FORD-150 NOIR          63.18
CPF2501804 2025/11/0191108RÉP. FORD F150 NOIR (VALVE)          53.12
CPF2501805 2025/11/0191215CHANGÉ PNEU MACK 2007          13.80

          285.32Total

BRODERIE SA-MI INC.       744 CPF2501730 2025/11/0433919DOSSARDS PR. RÉPONDANTS (12)         856.10

          856.10Total

MAHEU & MAHEU       936 CPF2501748 2025/11/01EA-001308696GEST.PARAS. GARAGE 11+12/25         106.06
CPF2501749 2025/11/01EA-001308697GES.PARASITES 11+12/25 CAS+BIB          94.28
CPF2501789 2025/11/01EA-001302387GEST.PARASITAIRE10+11/25         100.17

CPGR_COURANTE
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          300.51Total

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPD2300787 2023/07/131884223ASS.COLL. JUILLET 2023      -6 043.14
CPF2400886 2024/06/301884223-CRBALANCER CREDIT AU CTE       6 043.14
CPF2501830 2025/11/012021026ASS.COLL.NOV. 2025       2 056.54

        2 056.54Total

OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR       994 CPF2501762 2025/11/07502490LOC. REMORQUE DÉMÉNAG. BUREAUX         313.88

          313.88Total

GROUPE NÉGOTEL      1255 CPF2501787 2025/11/20N-1261204SERV.TEL 22-11 AU 21-12-25         328.36

          328.36Total

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2501769 2025/11/01HYD-2025-0202SUPERV. INSTA. TRAIT. EAU       5 081.76
CPF2501770 2025/11/01HYD-2025-0203NETTOYAGE PUITS EAUX USÉES       3 049.59

        8 131.35Total

GROUPE ABS INC.      1290 CPF2501485 2025/09/03185924CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG       3 114.67
CPF2501486 2025/09/08186031CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG      19 359.49
CPF2501699 2025/10/22188136CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG       6 587.61
CPF2501700 2025/10/22188135CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG      20 875.97
CPD2501872 2025/11/01189146CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG       - 496.00
CPD2501873 2025/11/01189144CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG       - 813.60
CPD2501871 2025/11/27189145CONTRÔLE QUALITÉ 1ER RANG       - 145.60

       48 482.54Total

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2501807 2025/11/25110951LE GERVAISIEN NOVEMBRE 2025         862.31

          862.31Total

LAFLAMME, VICKY      1332 CPF2501882 2025/11/01PRÉSENCES CCU 10/28 & 11/18         100.00

          100.00Total

ROY, JEAN      1333 CPF2501881 2025/11/01PRÉSENCES CCU 10/28 & 11/18         100.00

          100.00Total

AQUABEAUCE      1373 CPF2501876 2025/11/03A-501119EAU GARAGE ET BUREAU           7.50
CPF2501877 2025/11/17A-501253EAU GARAGE ET BUREAU           7.50

           15.00Total

LEMAY, ANNIE      1385 CPF2501879 2025/11/01PRÉSENCES CCU 10/28 & 11/18         100.00

          100.00Total

SIMMS JOHANNE      1390 CPF2501792 2025/11/136589REMB. ACHAT CAFÉ          43.99

           43.99Total

ÉTIENNE GOULET      1422 CPF2501767 2025/11/18153317ENTRETIEN REFROIDISSEUR EAU          75.77

           75.77Total

FQM ASSURANCES INC.      1424 CPF2501732 2025/11/0421979SURPRIME ASS. JEUX VIL NOËL         218.00

          218.00Total

BIBLIOTHEQUE SAINT-GERVAIS      1426 CPF2501814 2025/11/27PETITE CAISSE BIBLIOTHÈQUE         200.00

          200.00Total

BOULONS & ECROUS A.M. INC.      1453 CPF2501778 2025/11/18F064064ÉCOURS, BOULONS, NYLON          79.85

           79.85Total

DG3A      1473 CPD2501074 2025/07/016599CTCRÉDIT SERV PROF CCOMMUNAUT     -14 458.11

      -14 458.11Total

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2501759 2025/11/1141850453DIÉSEL GARAGE 3 585.9L       6 308.02

CPGR_COURANTE
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        6 308.02Total

OXYGENE MEDICAL PLUS LTEE      1544 CPF2501816 2025/11/2018074LOC.CYLINDRE 20-11 AU 19-12-25          20.00

           20.00Total

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2501754 2025/11/13082746-11MENSUALITÉ MUTUELLE SST          91.29

           91.29Total

FQM SERVICES, COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ      1566 CPF2501782 2025/11/01FAC0007938SOUTIEN TECH. ÉLECTIONS 2025         442.65
CPF2501783 2025/11/01FAC0008168SOUT. TECHNIQUE GEST. MUNICIPA         172.46
CPF2501784 2025/11/01FAC0008169CIM POSTE SOUTIENT ADMIN.         458.75

        1 073.86Total

GROUPE JLD LAGUE      1567 CPD2501268 2025/08/19CRÉDIT P24-0697       - 195.34
CPF2501335 2025/08/26P26966COUPLEURS          14.94
CPF2501808 2025/11/24P30141ORING           6.65

        - 173.75Total

GROUPE CANADIEN DJG DICOM ET GLS      1570 CPF2501806 2025/11/25779565FRAIS ÉLECTIONS VOTE CORRESP.         159.32

          159.32Total

GLOBAL PAYMENTS DIRECT INC      1578 CPF2501786 2025/11/252025-11-30FRAIS UTILISATION TERM.INTERAC           6.18

            6.18Total

NUMMAX      1591 CPF2501815 2025/11/2318849CONT SERVICE 23/11 AU 22/11-26         275.94

          275.94Total

OH MONTMAGNY-BELLECHASSE      1615 CPD2501790 2025/11/19000225CRÉDIT 10% DÉFICIT SHQ       - 209.00

        - 209.00Total

SOLOTECH INC.      1629 CPF2501440 2025/09/18IP-CA0021112SONORISATION CSC     388 482.38
CPD2501439 2025/09/22CAOP-009551CRÉDIT REFACTURATION LOISIRS     -43 557.38

      344 925.00Total

VISA DESJARDINS - BIBLIOTHÈQUE      1639 CPF2501856 2025/11/01FRAIS ANNUELS VISA #1 BIBLIO          60.00
CPF2501858 2025/11/01ACHAT 22 LIVRES RENAUD BRAY         695.02

          755.02Total

GROUPE PRO ACCÈS      1648 CPF2501768 2025/11/0118635RÉPARATION PORTE BOGYM         230.35

          230.35Total

CONSTRUCTION ABÉNAKIS INC.      1649 CPF2501765 2025/11/11C02428DÉCOMPTE #3 - TRAV. 1ER RANG      40 530.94
CPF2501766 2025/11/11C02429PMT RETENUS - TRAV. 1ER RANG     106 594.34

      147 125.28Total

SYLVIE DION      1663 CPF2501793 2025/11/25REMB. ACHAT DE TIMBRES       1 425.69

        1 425.69Total

ACCRO GRAVURE      1665 CPF2501773 2025/11/0520251105GRAVURE RECONNAIS. POMPIER         245.00

          245.00Total

PASSEPORT ANIMAL      1666 CPF2501817 2025/11/202351PRISE EN CHAGE CHAT ERRANT         679.09

          679.09Total

ENAIR CONTROL | 9248-5093 QUEBEC INC.      1667 CPF2501851 2025/11/26102171ECHANGEUR D'AIR CASERNE      21 845.26

       21 845.26Total

      717 130.17Grand total

CPGR_COURANTE

Comptabilité 
Libellé
Facture acceptée en septembre, derniers document d'appels d'offres à recevoir avant d'émettre le paiement

Comptabilité 
Machine à écrire
E

Comptabilité 
Machine à écrire

Comptabilité 
Machine à écrire



12/2/25

Comptabilité 
Calculation
Total des payables séance Décembre
1  Total liste payables    717130,17 +
2  Solotech                344925,00 −
3  Crédit DG3A              14458,11 +
4  Groupe ABS - CPF2501485   3114,67 −
5  Groupe ABS - CPF2501486  19359,49 −
6  Groupe ABS - CPF2501699   6587,61 −
7  Groupe ABS - CPF2501700  20875,97 −
8  Ackland Grainger           958,76 +
9  JLD Lague - CPD2501268     195,34 +
10 JLD Lague - CPF2501335      14,94 −
   Total                   337864,70 =
    2025-11-27 20:30:54

Comptabilité 
Machine à écrire

Comptabilité 
Machine à écrire

Comptabilité 
Machine à écrire
Autorisation du paiement des comptes en date du

Comptabilité 
Machine à écrire
M. Dominic Larochelle, maire

Comptabilité 
Machine à écrire
Mme Johanne Simms, DG

Johanne Simms
Machine à écrire
2025-11-28
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RAPPORT ANNUEL

1. PRÉAMBULE

Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de
prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense
est de 25 000 $ et plus, mais inférieur au seuil obligeant l’appel d’offres public.

L’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (CM) exige que des règles à cet effet
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la municipalité.

Pour accompagner ce nouveau pouvoir, la loi est aussi venue obliger les municipalités à
produire un rapport annuel portant sur l’application de leur règlement de gestion
contractuelle. Ce rapport doit être déposé lors d’une séance du conseil.

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de
gestion contractuelle de la Municipalité en renseignant les citoyens sur l’application des
mesures prévues à son règlement de gestion contractuelle.

Le présent rapport couvre une année, soit la période du 1er janvier au 31 décembre
2025.

2. RÈGLES DE GESTION CONTRACTUELLE

La Municipalité de Saint-Gervais a adopté le règlement 337-18 sur la gestion
contractuelle le 4 décembre 2018. Ce règlement a été modifié le 6 juillet 2021 par le
règlement 354-21, puis à nouveau le 3 décembre 2024 par le règlement 390-24.

Le présent règlement constitue le règlement sur la gestion contractuelle instaurant les
mesures exigées en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (CM), et vise
à promouvoir la transparence et une saine gestion dans l’octroi des contrats
municipaux, le tout dans le respect des règles relatives à l’adjudication de tels contrats
prévus dans les lois qui régissent le fonctionnement des organismes municipaux. Ainsi,
la Municipalité de Saint-Gervais instaure par le présent règlement, des mesures visant à
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a) Favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

b) Assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme
(RLRQ,c.Tπ11.011);

c) Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption;
d) Prévenir les situations de conflit d’intérêts;
e) Prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l’impartialité et

l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

f) Encadrer toute prise de décision ayant pour effet d’autoriser la modification d’un
contrat;

g) Favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil ajusté par
règlement ministériel obligeant à l’appel d’offres public.

Ce règlement prévoit également les règles d’attribution des contrats qui comportent
une dépense inférieure au seuil ajusté par règlement ministériel obligeant à l’appel
d’offres public.

3. RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS

La Municipalité respecte les règles d’adjudication des contrats prévues dans les lois qui
la régissent, dont la Code municipal du Québec (CM). De façon plus particulière :

a) Elle procède par appel d’offres par voie d’invitation lorsque la loi ou un règlement
adopté en vertu d’une loi impose un tel appel d’offres, à moins d’une disposition
particulière à l’effet contraire prévue au présent règlement;

b) Elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un appel d’offres public
est imposé par la loi ou par un règlement adopté en vertu de la loi;

c) Elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent règlement lui
permet de le faire.

Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité pour la
Municipalité d’utiliser tout mode de mise en concurrence pour l’attribution d’un
contrat, même si elle peut légalement procéder de gré à gré. La directrice générale
détermine le processus de mise en concurrence.
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La Municipalité tient à jour sur son site Web la liste des contrats qu’elle conclut et qui
comportent une dépense d’au moins 25 000 $. Cette liste est publiée, conformément à
la Loi, sur le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement.

Également, tel que requis par la Loi, nous présentons la liste de tous les contrats
comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice
financier complet précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $.

Vous pouvez consulter le règlement sur la gestion contractuelle ainsi que les listes de
2025 des contrats octroyés sur le site Web de la municipalité.

4. GESTION DES PLAINTES

La Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant
l’Autorité des marchés publics (L.Q.2017, c.27) ciπaprès appelée la « Loi », a été
sanctionnée le 1er décembre 2017.

Les plaintes qui seront couvertes dans le cadre de ce processus portent sur
l’adjudication d’un contrat à la suite d’un appel d’offres public ou de l’attribution d’un
contrat de gré à gré avec un fournisseur unique comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil minimal de demande de soumissions publique.

En conséquence, la Municipalité a adopté le 6 mai 2019, par la résolution 2019π05π145,
sa procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes formulées dans le cadre
de l’adjudication ou de l’attribution de contrats pour le traitement des plaintes relatives
aux appels d’offres et aux avis d’intention.

La Municipalité n’a reçu aucune plainte de cette nature au cours de l’année 2025.

5. RESPECT DU RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE

Tous les octrois de contrats pour l’année 2025 respectent le Règlement sur la gestion
contractuelle de la Municipalité de Saint-Gervais et les différentes lois applicables en
matière contractuelle et aucune sanction n’a été appliquée.



Johanne Simms
Boîte de texte
Coût 2025: 1156.25$ pour 925 copies 24 pages




REDDITION DE COMPTE EN DATE DU 2025-11-11

18 351,00  $ 5,0% 9,5%
 Numéro de

facture
 Date  Fournisseur  NEQ  Commentaires

 Montant avant
taxes

 TPS  TVQ
 Montant avec

taxes
5% 9,975%

FER0042469 2025-08-01 AVANTIS COOPÉRATIVE - 2 1174065277 BOULONS T-FOND ZINC 3/8X8 75,90  $ 3,80  $ 7,57  $ 87,27  $
0079081 2025-08-18 MAG. H. LÉTOURNEAU INC. 1166294265 TIRE FOND HEX.ZINC 3/8X8(50) 52,78  $ 2,64  $ 5,26  $ 60,68  $
0078152 2025-08-07 MAG. H. LÉTOURNEAU INC. 1166294265 POUTRE PRUCHE 4X8X12' (75) & LIVRAISON 6 006,50  $ 300,33  $ 599,15  $ 6 905,98  $
F056795 2025-08-18 BOULONS & ECROUS A.M. IN 1144095081 TIRE FOND 3/8'' X 8'' GALV. 69,94  $ 3,50  $ 6,98  $ 80,42  $

F056966 2025-08-20
BOULONS & ECROUS A.M. IN 1144095081

TIRE FOND 3/8'' X 8'' GALV. & RONDELLES PLATES
3/8'' GALV.

587,55  $ 29,38  $ 58,61  $ 675,54  $

004406 2025-08-18 L'OUTILLEUR CENTRE RÉNOV (COOP AVANTIS - 2) 1174065277 TIRE FOND HEX.ZINC 3/8X8(50) 145,96  $ 7,30  $ 14,56  $ 167,82  $
02399909 2025-08-22 AVANTIS COOPÉRATIVE - 2 1174065277 CONTREPLAQUÉ MARIN 19MM 151,66  $ 7,58  $ 15,13  $ 174,37  $

500534 2025-09-08 OLIVIER GAGNÉ MINI-MOTEUR INC. 1165921587 LOCATION ROULEAU 388,50  $ 19,43  $ 38,75  $ 446,68  $
4280471 2025-09-06 GROUPE COLAS 3379921748 ASPHALTE APPROCHES DU PONT 6,68 TM 820,31  $ 41,02  $ 81,83  $ 943,15  $
39480 2025-09-04 CARRIÈRES RIVE SUD INC. 1161457313 RÉCUPÉRATION DE LA VIEILLE ASPHALTE DU PONT 11,01TM 165,15  $ 8,26  $ 16,47  $ 189,88  $
497488 2025-06-06 OLIVIER GAGNÉ MINI-MOTEUR INC. 1165921587 LOC. ROULEAU TRAV. RAPIECAGE 545,00  $ 27,25  $ 54,36  $ 626,61  $
4060304 2025-05-10 GROUPE COLAS - CONST. BML INC. 3379921748 RAPIECAGE RANGS 24.48TM 3 177,25  $ 158,86  $ 316,93  $ 3 653,04  $
4071800 2025-05-17 GROUPE COLAS - CONST. BML INC. 3379921748 RAPIECAGE RANGS 20.54TM 2 665,89  $ 133,29  $ 265,92  $ 3 065,11  $
4079544 2025-05-24 GROUPE COLAS - CONST. BML INC. 3379921748 RAPIECAGE RANGS 25.84TM 3 353,75  $ 167,69  $ 334,54  $ 3 855,97  $
4127762 2025-06-14 GROUPE COLAS - CONST. BML INC. 3379921748 RAPIECAGE VILLAGE ET 2E RG OUE 2 702,66  $ 135,13  $ 269,59  $ 3 107,38  $
4324776 2025-10-01 GROUPE COLAS - CONST. BML INC. 3379921748 ASPHALTE RAPIECAGE 5.14TM 631,19  $ 31,56  $ 62,96  $ 725,71  $

2025-08-18 au
2025-09-03

Temps d'hommes Pont Rang du Bras
Total: 199 hrs

Taux Horaire régulier utilisé 6 024,87  $ 6 024,87  $

Total des coûts 27 564,86  $ 1 077,02  $ 2 148,61  $ 30 790,49  $
Aide financière 100% du PPA-CE 18 351,00
Dépenses inclus. MOD 28 639,14  $
Montant réclamé au MINISTRE 18 351,00

J’atteste que les informations fournies sont véridiques et m’engage à fournir toutes les informations demandées par le ministère des Transports lors de la vérification.
Nom : Johanne Simms Directrice générale et greffière-trésorière

Numéro de téléphone : 418-887-6116 Date : 2025-11-12

Section C: Nom du projet

À CLASSER DANS LES SECTIONS

Nom du programme
Demande d'aide financière

Nom de la municipalité :
Numéro de dossier :
Nom du projet :

Section A: Matériaux & location outillage

Montant de l'aide financière maximale annoncée:

Section B: Travaux en régie

Saint-Gervais
TXP84669 – 19075 (12) – 20250415-029
PPA-CE
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Construction Abénakis inc.
11380, 79e avenue

Saint-Georges Québec G5Y 5B9

RBQ :  8356-1670-39

MUNICIPALITE DE SAINT-GERVAIS
150 RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS QC G0R 3C0
CANADA

(418)887-6116
MUNSTG

MUNSTG-1

ST-GERVAIS, 1ER RANG 2025

Facture

Téléphone :  (418)228-8116

Facturé à :

No

Téléphone :
No client :

Page de

Date

Informations :
No contrat Abénakis :
Bon commande client :
Description :

Description Quantité Prix unitaire Montant

CONDITIONS : Des frais d'intérêts de 2 %/mois seront facturés sur tout solde impayé

après 30 jours

COORDONNÉES BANCAIRE : Transit :

Institution :

Folio :

Confirmation de paiement: paiement@abenakis.com

20157

815

0457820

C02428

1 1

2025/11/11

Décompte progressif #3, nouveaux
travaux

39 168.84

SOUS-TOTAL : 39 168.84
RETENUE ( 10 %) :

SOUS-TOTAL :
TPS ( 818675951RT0001 ) :

TVQ ( 1213642487TQ0001 ) :
TOTAL :

3 916.88
35 251.96
1 762.60
3 516.38

40 530.94

Comptabilité 
Boîte de texte
Attendre l'ordre de changement #10 avant d'émettre le paiement. Voir note email ingénieur.

Emilie F.
2025-11-19

Comptabilité 
Boîte de texte
22-320-00-710-01: 39 168.84 $
55-131-20: (3 916.88 $)

DÉCOMPTE #3 - TRAVAUX 1ER RANG

Dany Morin
Machine à écrire
CPF2501765

Dany Morin
GL-2



Construction Abénakis inc.
11380, 79e avenue
Saint-Georges Québec G5Y 5B9

Tel:
Fax:

(418)228-8116
(418)228-8284

RBQ: 8356-1670-39

MUNICIPALITE DE SAINT-GERVAIS
150 RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS QC G0R 3C0
CANADA

FACTURE

Client

No de la facture

Page de

Date de la factureNo de commande

Projet Période de facturation

du à

Description Quantité Prix unitaire Montant

TPS No de taxe prov.

C024291 1

2025/11/11

ST-GERVAIS, 1ER RANG 2025

suite ...
818675951RT0001 1213642487TQ0001

Libération de retenues
Factures #:

C02204 37 926.67
C02353 52 825.78
C02428 1 958.44

suite ...

Montant 92 710.89
T.P.S. / T.V.H.
Taxe Provinciale

Facture totale

4 635.54
9 247.91

106 594.34

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Libellé
Montant figurant sur le décompte#3 détaillé de la MRC

Comptabilité 
Boîte de texte
Saisie dans une facture disctinct avec CPF distinct.
Emilie F. 
2025-11-19



Comptabilité 
Tampon



Comptabilité 
Surligner



C.c. M. Jonathan Lachance, ing., (Construction Abénakis Inc.) 

M. David Bélanger (Construction Abénakis Inc.) 

M. Didier St-Laurent, ing. (MRC de Bellechasse) 

M. Samuel Vallières, CPI (MRC de Bellechasse) 



MRC de Bellechasse
100, rue Monseigneur-Bilodeau

Saint-Lazare-de-Bellechasse (Québec)  G0R 3J0
Téléphone : 418.883.3347

Télécopieur : 418.883.2555

DATE : 2025-11-11

OBJET : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et Ouest

LIEU : Saint-Gervais

N/REF. 075-ING-2301

Construction Abénakis inc.
TRAVAUX COMPLÉTÉS À : 100% 11380, 79e avenue

Saint-Georges (QC), G5Y 5B9

PRÉSENT DÉCOMPTE PRÉSENTE 
DÉCOMPTE PRÉCÉDENT DEMANDE

759 410,53 $ 757 910,53 $ 1 500,00 $

B) Voirie 768 748,99 $ 734 033,59 $ 34 715,40 $

C) Travaux généraux 243 829,21 $ 243 829,21 $ 0,00 $

D) Imprévus 82 228,28 $ 79 274,84 $ 2 953,44 $

Sous-total no 1 (A+B+C+D) 1 854 217,01 $ 1 815 048,17 $ 39 168,84 $
Retenue (10%) (185 421,70) $ (181 504,82) $ (3 916,88) $
Remise retenue (5%) - Réception provisoire 92 710,85 $ 0,00 $ 92 710,85 $

Sous-total n° 2 1 761 506,16 $ 1 633 543,35 $ 127 962,81 $
T.P.S. (5 % du sous-total no 2) 142386754RT0001 88 075,31 $ 81 677,17 $ 6 398,14 $

Sous-total n° 3 1 849 581,47 $ 1 715 220,52 $ 134 360,95 $
T.V.Q. (9,975 % du sous-total no 2) 1021220546TQ0001 175 710,24 $ 162 945,95 $ 12 764,29 $

TOTAL 2 025 291,71 $ 1 878 166,47 $ 147 125,24 $

MONTANT À CRÉDITER 147 125,24 $

Montant de la soumission (avant taxes) 1 798 801,11 $

Nom du maître d'oeuvre : Construction Abénakis inc.

Préparé par : 
Samuel de Chantal Dumont, ing. (OIQ: 6040274)

Chargé de projet, service infrastructures
MRC de Bellechasse

A) Drainage 

ENTREPRENEUR :

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 03 - RÉCEPTION PROVISOIRE

TRAVAUX EXÉCUTÉS EN DATE DU 1er OCTOBRE 2025

 Page 1 de 1



MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et Ouest

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE Construction Abénakis inc.

N/REF. 075-ING-2301 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

A) Drainage 

1- Enlèvement du pavage existant 2 550 2 768 m. ca. @ 4,59 $ 12 705,12 $

2- Nettoyage et reprofilage des fossés 8 740 7 912 m. lin. @ 7,18 $ 56 808,16 $
(item provisionnel)

3- 18 0 m. lin. @ 120,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

4- Batardeaux et assèchement des zones des travaux 
incluant le démantèlement suite aux travaux 8 8 unité @ 125,00 $ 1 000,00 $

5- Déblai de matériau 2e classe icluant de décapage des accotements 2 150 2 336 m. cu. @ 11,00 $ 25 696,00 $

6- Enlèvement de ponceaux sur le 1er rang Est ch. 3+903
incluant ses composantes et la disposition hors site 1 1 global 18 085,98 $ 18 085,98 $

7- Ponceau transversal
incluant l'enlèvement et la disposition hors site du ponceau existant, 
les murs parafouille, le géotextile grade S1-F2 , la garniture pour
assurer l'étanchéité des joints et, lorsqu'indiqué aux plans, les
murs de tête et les pièces d'extrémité biseautées
- 600 mm diam., béton armé Classe III 14,64 14,64 m. lin. @ 1 950,83 $ 28 560,15 $
- 750 mm diam., béton armé Classe III 25,40 25,40 m. lin. @ 2 023,98 $ 51 409,09 $
- 1 050 mm diam., béton armé Classe III 34,16 34,16 m. lin. @ 2 933,93 $ 100 223,05 $
- 1 200 mm diam., béton armé Classe III 13,20 13,20 m. lin. @ 3 545,05 $ 46 794,66 $
- 1 800 mm diam., béton armé Classe III 12,20 12,20 m. lin. @ 7 075,97 $ 86 326,83 $

8- Ponceau privé
incluant le déblai, le géotextile grade S1-F2, la garniture pour assurer
 l'étanchéité des joints
-  600 mm diam., TBA classe III 18 7,32 m. lin. @ 249,96 $ 1 829,71 $
(item provisionnel)

9- Conduite d'égout pluvial 
- 450 mm diam., TBA classe V 20 4,88 m. lin. @ 444,66 $ 2 169,94 $

10- Raccordement étanche sur conduite pluviale existante 450 mm 
et sur ponceau 06490 2 2 unité @ 1 000,00 $ 2 000,00 $

11- Transition de ponceau 1:20
- Déblai et remblai avec matériau MG 112 1 600 1 726 m. cu. @ 43,05 $ 74 304,30 $

12- Sous-fondation de chaussée
- 450 mm d'épaisseur, MG 112 3 240 3 430 m. ca. @ 14,43 $ 49 494,90 $

13- Fondation de chaussée
- 200 mm d'épaisseur, MG 20 3 240 3 430 m. ca. @ 10,31 $ 35 363,30 $

14- Bordure incluant l'assise en MG 20
- Béton 35 Mpa 25 22,5 m. lin. @ 102,82 $ 2 313,45 $

15- Trottoir de béton 35 MPa incluant l'assise en MG-20
- Béton 35 Mpa 20 19,6 m. lin. @ 242,63 $ 4 755,55 $

16- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et
les travaux de raccordement à l'existant
- Couche de base ESG-14, PG 58H-34, 60 mm  400 370,69 t.m. @ 330,00 $ 122 327,70 $
- Couche de surface ESG-10, PG 58H-34, 40 mm  95 71,29 t.m. @ 280,00 $ 19 961,20 $

Nettoyage de ponceaux privés sur le 1er rang Est chaînage 3+883 et 3+943

QUANTITÉ

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 03 - RÉCEPTION PROVISOIRE

Construction Abénakis inc.

1 798 801,11 $
(avant taxes)

 Page 2 de 6



17- Préparation, rechargement, nivellement et
compactage des accotements
- MG 20b, ± 110 mm d'épaisseur 675 642 m. lin. @ 8,32 $ 5 341,44 $

18- Enrochement des extrémités de ponceaux
incluant la membrane géotextile de grade P2
- Type 2, cal. 100-200 mm, D50 = 150 mm, épais. 300 mm 40 107 m. cu. @ 50,00 $ 5 350,00 $
- Type 3, cal. 200-300 mm, D50 = 250 mm, épais. 500 mm 60 14 m. cu. @ 55,00 $ 770,00 $
- Type 5, cal. 300-500 mm, D50 = 400 mm, épais. 800 mm 120 72 m. cu. @ 60,00 $ 4 320,00 $

19- Nettoyage et inspection télévisée des conduites et des regards
- Réception provisoire 1 1 global @ 1 500,00 $ 1 500,00 $
- Réception définitive 1 0 global @ 1 500,00 $ 0,00 $

SOUS-TOTAL : A) Drainage : 759 410,53 $
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et Ouest

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE Construction Abénakis inc.

N/REF. 075-ING-2301 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

BORDEREAU DE SOUMISSION

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

B) Voirie

1- Décapage des accotements et des arrondis
sur une épaisseur de ± 50 mm 8 650 8 280 m. lin. @ 0,84 $ 6 955,20 $

2- Planage de la chaussée existante sur une épaisseur de 50 mm 28 440 28 470 m. ca. @ 4,31 $ 122 705,70 $

3- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et
les travaux de raccordement à l'existant
- Couche de surface ESG-10, PG 58S-28, 50 mm  3 850 3 853,71 t.m. @ 135,28 $ 521 329,89 $
- Réparation ponctuelle en EC-10, PG 58S-28 (item provisionnel) 150 200,93 t.m. @ 200,00 $ 40 186,00 $

4- Réfection de chaussée sur la structure du MTMD P-00982 1 1 global @ 5 100,00 $ 5 100,00 $

5- Préparation, rechargement, nivellement et
compactage des accotements incluant les arrondis
- MG 20b, ± 50 mm d'épaisseur 8 650 8 280 m. lin. @ 4,56 $ 37 756,80 $

6- Ajustement des entrées privées
- Gravelée en MG 20b 1 800 1 060 m. ca. @ 2,49 $ 2 639,40 $
- Pavée en EB-10C, 50 mm d'épaisseur en moyenne 150 40 m. ca. @ 70,00 $ 2 800,00 $

7- Marquage de chaussée à l'époxy
- Ligne axiale double, 100 mm de largeur, jaune 1 1 global @ 29 276,00 $ 29 276,00 $
- Ligne de rive simple, 100 mm de largeur, blanche

SOUS-TOTAL: B) Voirie : 768 748,99 $

QUANTITÉ

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 03 - RÉCEPTION PROVISOIRE

Construction Abénakis inc.

1 798 801,11 $
(avant taxes)
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et Ouest

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE Construction Abénakis inc.

N/REF. 075-ING-2301 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

ESTIMATION BUDGÉTAIRE DU COÛT DES TRAVAUX

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT 

Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

C) Travaux généraux et items complémentaires

1- Organisation de chantier 1 0,95 global @ 99 891,77 $ 94 897,18 $

2- Supplément pour le transport et la disposition hors-site
de sols contaminés selon la plage de contamination A-B 
du Guide d'intervention du MELCCFP* 1 730 2 470,34 t.m. @ 41,76 $ 103 161,40 $
(item provisionnel)

3- Supplément pour le transport et la disposition hors-site
de sols contaminés selon la plage de contamination B-C
du Guide d'intervention du MELCCFP* 750 646,43 t.m. @ 66,35 $ 42 890,63 $
(item provisionnel)

4- Traitement des sols instables
incluant le déblai et la disposition hors site, la membrane
géotextile de grade R1 et le remblai en MG 20 100 0 m. cu. @ 71,17 $ 0,00 $
(item provisionnel)

5- Déblai de matériau 1ère classe* 80 30 m. cu. @ 80,00 $ 2 400,00 $
(item provisionnel)

6- Enrochement de talus incluant la membrane géotextile grade P2*
- Type 2, cal. 100-200 mm, D50 = 150 mm, épais. 300 mm 100 0 m.cu. @ 57,76 $ 0,00 $
(item provisionnel)

7- Ensemencement hydraulique*
- Type H-2 2 000 0 m. ca. @ 1,65 $ 0,00 $
(item provisionnel)

8- Nettoyage des routes existantes*
- Par balai mécanique 10 15 heures @ 30,00 $ 450,00 $
- Par camion citerne 10 1 heures @ 30,00 $ 30,00 $

SOUS-TOTAL: C) Travaux généraux et items complémentaires : 243 829,21 $

* Pour cet item, l'entrepreneur devra respecter la fourchette de prix indiquée au devis. Le non-respect de cette clause
  entrainera le rejet automatique de la soumission.

QUANTITÉ

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 03 - RÉCEPTION PROVISOIRE

Construction Abénakis inc.

1 798 801,11 $
(avant taxes)



MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et Ouest

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE Construction Abénakis inc.

N/REF. 075-ING-2301 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

BORDEREAU DE SOUMISSION

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT
Exécutée UNITAIRE TOTAL

D) Imprévus

1- OC-01
Enlèvement d'arbre sous la chaussée 1 global @ 773,65 $ 773,65 $

2- OC-02
Sondage pour caractérisation environnementale supplémentaire 1 global @ 8 598,26 $ 8 598,26 $

3- OC-03
Transition du ponceau ch 4+580 1 global @ 1 320,00 $ 1 320,00 $

4- OC-04
Déviation d'aqueduc 1 global @ 38 023,97 $ 38 023,97 $

5- OC-05
Dépassement du taux de pose du 8 août 1 global @ 6 060,61 $ (6 060,61) $

6- OC-06
Ajustement du prix du bitume 1 global @ 61 023,77 $ (61 023,77) $

7- OC-07
Disposition des sols contaminés B-C (Manganèse) 1 global @ 94 851,00 $ 94 851,00 $

8- OC-08
Démolition d'une culée de béton 1 global @ 1 020,79 $ 1 020,79 $

9- OC-09
Remplacement d'une conduite pluviale 300 mm 1 global @ 1 771,55 $ 1 771,55 $

10- OC-10
Remobilisation en chantier 1 global @ 2 953,44 $ 2 953,44 $

TOTAL : D) Imprévus : 82 228,28 $

Construction Abénakis inc.

1 798 801,11 $
(avant taxes)

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 03 - RÉCEPTION PROVISOIRE
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ORDRE DE CHANGEMENT

Page 2 de 2 

DATE : 2025-09-25 No DE PROJET-LOT : 075-ING-2301 No OC : 08 
APPROBATION

MRC de Bellechasse – Samuel de Chantal Dumont, ing. 

SURVEILLANT : (nom et signature)

Date :

Municipalité de St-Gervais – Johanne Simms, DG 
PROPRIÉTAIRE : (nom et signature)

Date :

ANNULATION DU PRÉSENT ORDRE DE CHANGEMENT

Par : 
(nom et signature)

Date :

Johanne Simms
Machine à écrire
2025-10-07



MRC de Bellechasse
Service régional d’ingénierie

100, Monseigneur-Bilodeau
Saint-Lazare-de-Bellechasse (Qc) G0R 3J0

Téléphone : 418.883.3347
Télécopieur : 418.883.2555
www.mrcbellechasse.qc.ca

Page 1 de 1

DIRECTIVE DE CHANTIER
DATE : 20 août 2025 No DE DIRECTIVE : DC-05 

No de projet : 075-ING-2301 Titre du projet : Réfection du 1er rang Est sur +/- 4 600 m 
et remplacement de 8 ponceaux sur le 1er rang Est et 
Ouest 

À : Construction Abénakis inc. Propriétaire : Municipalité de Saint-Gervais 

À l’attention de : M. Jonathan Lachance, ing. 

Distribution :
Mme Johanne Simms – Directrice générale de Saint-Gervais 
Mme Émilie Fortier – DGA de St-Gervais 
M. David Bélanger – Construction Abénakis Inc. 
M. Didier St-Laurent, ing - MRC de Bellechasse 
M. Samuel Vallières, CPI – MRC de Bellechasse 
Demandé par :  Client   Propriétaire   Architecte 

 Conception (design)  Condition de chantier  Autre : 

Description : Remplacement d’une section de conduite pluviale  

Lors des travaux d’excavation du ponceau 06490 aux plans, une conduite pluviale en PEHD ainsi qu’en béton 
a été localisée du côté sud-ouest de l’aval du ponceau. Étant donné que la section en béton était en mauvaise 
état, veuillez procéder au remplacement celle-ci.  

La section de béton devra être remplacé par une conduite en PEHD de 300 mm de diamètre et être de catégorie 
R320 min. sur +/- 7 mètres ainsi qu’à l’installation d’un coude de 22.5 degré. Les travaux devront être exécutés 
selon les exigences des l’article 12.8 du CCDG, selon les exigences et coupes types des plans et devis ainsi 
que selon les exigences du surveillant en chantier. 

Les efforts supplémentaires reliés à ces travaux seront rémunérés selon le principe de « dépenses 
contrôlées ». 

Émis par : Samuel de Chantal Dumont, ing. Signature : 

Veuillez exécuter promptement la directive décrite ci-dessus. Les travaux décrits devront être conformes aux exigences 
des documents régissant les autres travaux du contrat.  

Si une modification du montant du contrat ou du délai d'exécution doit en résulter, ne procédez pas à ces travaux et 
avisez immédiatement le signataire.









Construction Abénakis inc.
11380, 79e avenue
Saint-Georges Québec G5Y 5B9

Tel:
Fax:

(418)228-8116
(418)228-8284

RBQ: 8356-1670-39

MUNICIPALITE DE SAINT-GERVAIS
150 RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS QC G0R 3C0
CANADA

FACTURE

Client

No de la facture

Page de

Date de la factureNo de commande

Projet Période de facturation

du à

Description Quantité Prix unitaire Montant

TPS No de taxe prov.

C024291 1

2025/11/11

ST-GERVAIS, 1ER RANG 2025

suite ...
818675951RT0001 1213642487TQ0001

Libération de retenues
Factures #:

C02204 37 926.67
C02353 52 825.78
C02428 1 958.44

suite ...

Montant 92 710.89
T.P.S. / T.V.H.
Taxe Provinciale

Facture totale

4 635.54
9 247.91

106 594.34

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Libellé
Montant figurant sur le décompte#3 détaillé de la MRC

Comptabilité 
Boîte de texte

55-131-20: 92 710.89 $

PMT RETENUES - TRAVAUX 1ER RANG

Dany Morin
GL-1

Dany Morin
Machine à écrire
CPF2501766
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15 HANA Bellechasse

Centre d’hébergement et d’accueil des
nouveaux arrivants fait sa campagne
annuelle de dons pour poursuivre sa
mission d’aider les travailleurs étrangers.
Aucune contribution antérieure
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1

Reception

De: Karine Simard <ksimard@ville.montmagny.qc.ca>
Envoyé: 13 novembre 2025 17:00
À: "info@armagh.ca"; direction@ste-claire.ca; Reception; Marie Joannisse;

direction@saintadalbert.qc.ca; administration@saint-aubert.net;
reception@saintdamasedelislet.com; dg@ste-felicite.ca; Sophie Boucher; Municipalité
St-Omer; Stephen Lord; info; munndr; Direction; Directrice Générale; Isabelle Mercier;
Josée Poulin; Directrice Générale; Claudette Aubé; Saint-Pierre-de-la-Riviere-du-Sud

Cc: Joelle Gendron; Emmanuelle Forand
Objet: Suivi -  Entente de regroupement pour services animaliers *Projet FRR* besoin d'une

résolution municipale
Pièces jointes: Fonds régions et ruralité – Volet 4 – Coopération et gouvernance municipale –

Coopération intermunicipale – Guide du demandeur.pdf; Modèle de résolution pour
les organismes municipaux dont le territoire est visé par le projet.docx
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Contexte 
En tant que gouvernements de proximité, les municipalités exercent de nombreux pouvoirs et 
compétences et se sont vu confier, au fil des années, des responsabilités dans des domaines de 
plus en plus variés. Cependant, plusieurs municipalités sont confrontées à un défi de rareté de 
main-�G�¶�°�X�Y�U�H���H�W��à des ressources financières limitées générant des difficultés significatives pour 
la préservation de certains services aux citoyennes et citoyens. 

Dans ce contexte, la coopération intermunicipale apparaît comme une solution judicieuse pour 
des municipalités qui veulent offrir des services de qualité à des coûts raisonnables et améliorer 
leur �H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���� �/�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�H�� �F�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H�� �H�Q�W�H�Q�W�H�� �L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H��
prévoyant une fourniture de services ou une délégation de compétence, se réaliser par la création 
�G�¶�X�Q�H���U�p�J�L�H���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H�����R�X���H�Q�F�R�U�H�����V�H���F�R�Q�F�U�p�W�L�V�H�U���S�D�U���X�Q�H���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�H���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���S�D�U���O�D��
municipalité régionale de comté (MRC). 

Le sous-volet Coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité (FRR) vise ainsi à soutenir 
la mise en place ou la bonification de projets de coopération visant la mise en commun 
structurante de services municipaux. Il offre aussi �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q��aux organismes municipaux de 
réaliser un diagnostic ou une étude pour évaluer les besoins en coopération et la faisabilité des 
projets en amont de leur réalisation. 

Accompagnement du MAMH 
Le ministère des Affaires �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H�V�� �H�W�� �G�H�� �O�¶�+�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�� ��MAMH) souhaite encourager la 
collaboration entre les municipalités, notamment par le renforcement de son offre de services en 
accompagnement en matière de coopération intermunicipale et de regroupement de 
municipalités. Pour répondre aux besoins exprimés par le milieu municipal en matière 
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���H�W�� �G�H�� �V�R�X�W�L�H�Q����le MAMH a élaboré la Stratégie pour un renforcement de la 
gouvernance municipale.  

Le MAMH �R�I�I�U�H�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W���� �S�D�U�� �O�¶�H�Q�W�U�H�P�L�V�H�� �G�H�� �V�H�V�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�V�� �U�p�J�L�R�Q�D�O�H�V���� �X�Q�� �V�H�U�Y�L�F�H��
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W��et de soutien aux municipalités qui en font la demande. Cet accompagnement 
peut intervenir à différentes étapes du processus selon les besoins et propose une démarche 
pouvant inclure les actions suivantes : 

�„  Soutien des intervenantes et intervenants dans le processus de réflexion; 

�„  Fourniture �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�V���V�X�U���O�¶�H�Q�F�D�G�U�H�P�H�Q�W���O�p�J�D�O���D�L�Q�V�L���T�X�H���V�X�U���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���H�W���O�H��
�F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���G�¶�X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H �L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���R�X���G�¶�X�Q���U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W���P�X�Q�L�F�L�S�D�O; 

�„  Assistance aux représentantes et représentants municipaux dans la négociation des 
modalités des ententes intermunicipales ou la réalisation �G�¶�p�W�X�G�H�� �V�X�U�� �O�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p�� �G�¶�X�Q��
regroupement municipal; 

�„  Accès à des ressources gouvernementales spécialisées dans des domaines particuliers.  
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Définitions 

Coopération intermunicipale 
Coopération volontaire entre des organismes municipaux se soldant par une entente 
intermunicipale conclue en vertu des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19) ou des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1). �/�¶�H�Q�W�H�Q�W�H�� �S�H�X�W�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�U�� �O�D�� �I�R�X�U�Q�L�W�X�U�H�� �G�H�� �V�H�U�Y�L�F�H�V���� �O�D�� �G�p�O�p�J�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H��
�F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�� �R�X�� �O�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �U�p�J�L�H�� �L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���� �/�D�� �G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�� �S�D�U�� �X�Q�H��
MRC est un autre mode de coopération. Elle est réalisée en vertu des articles 678.0.1 et suivant 
du Code municipal du Québec. 

Organismes municipaux 
�2�U�J�D�Q�L�V�P�H�V���Y�L�V�p�V���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 de la Loi �V�X�U���O�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�H�V���R�U�J�D�Q�L�V�P�H�V���S�X�E�O�L�F�V���H�W��
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Regroupement municipal 
Le regroupement municipal se définit, conformément à l�¶article 84 de la Loi sur l�¶organisation 
territoriale municipale (RLRQ, chapitre O-9), comme une situation où plusieurs municipalités dont 
les territoires sont contigus demandent au gouvernement de constituer une municipalité locale 
dont le territoire correspond à l�¶ensemble des leurs. 
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Objectif 
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�X���Y�R�O�H�W���&�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���H�W���J�R�X�Y�H�U�Q�D�Q�F�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���G�X���)�5�5���H�V�W���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���X�Q�H���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q��
de services de qualité aux citoyennes et citoyens en établissant des collaborations structurantes 
et durables entre les municipalités, et en renforçant la gouvernance municipale, notamment au 
moyen de regroupements de municipalités. 

Le sous-volet Coopération intermunicipale a pour objectif de mettre en place ou de bonifier des 
projets de coopération visant la mise en commun de services �V�X�L�Y�D�Q�W���O�¶�X�Q���R�X���O�¶�D�X�W�U�H���G�H�V���P�R�G�H�V��
évoqués précédemment. 

Organismes admissibles 
Les organismes suivants sont admissibles : 

�„  Les municipalités locales; 

�„  Les régies intermunicipales dûment mandatées par les municipalités locales concernées par 
le projet; 

�„  Les MRC et les communautés métropolitaines dûment mandatées par les municipalités 
locales concernées par le projet; 

�„  �/�H�V���R�U�J�D�Q�L�V�P�H�V���P�X�Q�L�F�L�S�D�X�[���W�H�O�V���T�X�H���G�p�I�L�Q�L�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 de la �/�R�L���V�X�U���O�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���G�R�F�X�P�H�Q�W�V��
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1) dûment mandatés par les municipalités locales concernées par le projet; 

�„  Les localités de la région du Nord-du-�4�X�p�E�H�F�� �W�H�O�O�H�V�� �T�X�H�� �G�p�I�L�Q�L�H�V�� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 26  
de la �/�R�L�� �L�Q�V�W�L�W�X�D�Q�W�� �O�H�� �*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W�� �U�p�J�L�R�Q�D�O�� �G�¶�(�H�\�R�X�� �,�V�W�F�K�H�H��Baie-James (RLRQ, 
chapitre G-1.04). 

�%�L�H�Q���T�X�¶�H�O�O�H�V���Q�H���S�X�L�V�V�H�Q�W���H�O�O�H�V-mêmes soumettre une demande, les communautés autochtones 
�S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���S�D�U�W�L�H���S�U�H�Q�D�Q�W�H���G�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���G�p�S�R�V�p���S�D�U���X�Q���R�U�J�D�Q�L�V�P�H���D�G�P�L�V�V�L�E�O�H�� 

Projets admissibles 
Pour être admissible, le projet doit viser �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H collaborations structurantes et durables 
par la mise en commun de services selon une des modalités de coopération suivantes : 

�„  �/�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���R�X���O�D���E�R�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���Y�L�V�D�Q�W���X�Q�H���G�p�O�p�J�D�W�L�R�Q���G�H��
compétence à une autre municipalité ou à la MRC; 

�„  �/�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �U�p�J�L�H�� �L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H�� �R�X�� �O�¶�D�M�R�X�W�� �G�¶�X�Q�� �R�E�M�H�W���R�X�� �G�¶�X�Q�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p��à une  
régie existante; 

�„  La mise en place ou la �E�R�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���Y�L�V�D�Q�W���O�D���I�R�X�U�Q�L�W�X�U�H���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V, 
prévoyant obligatoirement : 

�ƒ �T�X�¶�X�Q�H���G�H�V���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p�V���V�R�L�W���P�D�Q�G�D�W�p�H���S�R�X�U���I�R�X�U�Q�L�U���O�H���V�H�U�Y�L�F�H�� 

�ƒ �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �Y�L�V�D�Q�W�� �j�� �K�D�U�P�R�Q�L�V�H�U�� �O�H�V�� �R�X�W�L�O�V�� �H�W�� �O�H�V�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�V�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�V��
municipalités. 

�„  La déclaration de compétence par la MRC. 
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On entend par bonification : 

�„  �/�¶�D�G�K�p�V�L�R�Q���G�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p�V���R�X���0�5�&���j���X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���H�[�L�V�W�D�Q�W�H�� 

�„  �/�¶�D�M�R�X�W���G�¶�X�Q���Q�R�X�Y�H�O���R�E�M�H�W���j���X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H��intermunicipale déjà en cours. 

Sont également admissibles les projets de coopération visant : 

�„  �/�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���p�Y�D�O�X�D�Q�W���O�H�V���E�H�V�R�L�Q�V���H�W���O�H�V���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���F�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q��
des municipalités locales participantes; 

�„  �/�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���p�W�X�G�H���G�H���I�D�L�V�D�E�L�O�L�W�p���R�X���G�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p���D�Q�D�O�\�V�D�Q�W���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���H�W���O�D���Y�L�D�E�L�O�L�W�p��
�p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�����R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���H�W���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���G�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���G�H���F�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H. 

Projets non admissibles 
Ne sont pas admissibles : 

�„  �/�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �T�X�L�� �Q�¶�R�Q�W�� �D�X�F�X�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �O�¶�X�Q�H�� �R�X�� �O�¶�D�X�W�U�H�� �G�H�V�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�V�� �G�¶�X�Q�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p��
locale, �W�H�O�O�H�V���T�X�¶�H�O�O�H�V���V�R�Q�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H�V���O�R�L�V���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H�V�� 

�„  Les modalités de coopération pour lesquelles chaque municipalité poursuit la gestion de son 
service de manière autonome (ex. : �X�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �T�X�L�� �V�H�� �O�L�P�L�W�H�� �j�� �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �H�W��à la mise en 
�F�R�P�P�X�Q���G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V�����O�¶�H�P�E�D�X�F�K�H���G�¶�X�Q�H���U�H�V�V�R�X�U�F�H���G�R�Q�W���O�¶�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���W�k�F�K�H�V���H�V�W���V�R�X�V��
la responsabilité de plusieurs employeuses ou employeurs); 

�„  �/�H���U�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V���R�X���G�¶�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���I�D�L�V�D�Q�W���G�p�M�j��
�O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���H�Q�W�H�Q�W�H���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���R�X���G�¶�X�Q�H���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�H���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���S�D�U���O�D���0�5�&�� 

�„  �/�D���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�W�H�Q�W�H�V���P�H�Q�D�Q�W���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���j���O�¶�D�G�M�X�G�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�R�Q�W�U�D�W���S�R�X�U���O�¶�D�F�K�D�W���U�H�J�U�R�X�S�p��
�G�H���E�L�H�Q�V���R�X���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���R�X���S�R�X�U���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���W�U�D�Y�D�X�[���V�D�Q�V���F�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���L�Q�W�H�U�P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H��
par la suite; 

�„  Les événements; 

�„  �/�H�V���S�U�R�M�H�W�V���Y�L�V�D�Q�W���X�Q���V�R�X�W�L�H�Q���G�L�U�H�F�W���j���O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���S�U�L�Y�p�H�� 

�„  Les études ou diagnostics admissibles au Programme d�¶aide financière au regroupement 
municipal; 

�„  Les projets ayant été réalisés avant le dépôt de la demande. 

�/�¶�D�G�P�L�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���Q�H���J�D�U�D�Q�W�L�W���S�D�V���O�¶�R�F�W�U�R�L���G�¶�X�Q�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�� 
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�„  Les indemnités de départ; 

�„  �/�H�V�� �G�p�S�H�Q�V�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �G�H�� �O�R�E�E�\�L�V�P�H���� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V 26 et 27 de la Loi sur la 
�W�U�D�Q�V�S�D�U�H�Q�F�H���H�W���O�¶�p�W�K�L�T�X�H���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���O�R�E�E�\�L�V�P�H (RLRQ, chapitre T-11.011); 

�„  Les frais juridiques liés à des accusations de nature civile ou criminelle impliquant la responsabilité 
personnelle des dirigeantes ou dirigeants ou du personnel des entités subventionnées; 

�„  Les dépenses, y compris à titre de sous-traitante ou de sous-traitant, au bénéfice de toute 
entité se trouvant inscrite au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 
ou ayant fait défaut de respecter ses obligations après avoir été dûment mise en demeure en 
�O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �O�¶�R�F�W�U�R�L�� �G�¶�X�Q�H�� �D�L�G�H�� �I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�� �D�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�� �S�D�U�� �X�Q�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �R�X�� �X�Q�� �R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �G�X��
gouvernement du Québec. 

Calcul de la subvention 

Montant maximal 
Le montant maximal de la subvention pouvant être accordé par projet est de 350�×000 $.  
La �V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���P�D�[�L�P�D�O�H���S�R�X�U���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���R�X���G�¶�X�Q�H���p�W�X�G�H���H�V�W���G�H��20�×000 $. 

�7�D�X�[���G�¶�D�L�G�H 
�/�H���W�D�X�[���G�¶�D�L�G�H���V�¶�p�O�q�Y�H���j���X�Q���P�D�[�L�P�X�P���G�H��50 % des dépenses admissibles pour un projet et à 20 % 
�S�R�X�U���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���R�X���G�¶�X�Q�H���p�W�X�G�H�� 

Bonification 
Lorsque le projet d�¶entente intermunicipale �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W�� �G�D�Q�V���O�H�� �F�R�Q�W�H�[�W�H�� �G�¶une réflexion pouvant 
mener vers un regroupement municipal, le montant de la subvention est bonifié de 50 %. Le taux 
�G�¶�D�L�G�H���S�H�X�W���D�O�R�U�V���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�U���M�X�V�T�X�¶�j��75 % des dépenses admissibles. 

Pour avoir accès à cette bonification, les conseils municipaux concernés doivent confirmer leur 
intention de débuter une réflexion pouvant mener vers un regroupement municipal par �O�¶�D�G�R�S�W�L�R�Q��
�G�¶une résolution qui devra être jointe à la demande de subvention. 

 
Projet de 

coopération 

Projet 
de coopération 

bonifié 
Diagnostic ou étude 

Subvention maximale par projet 350�×000 $ 525�×000 $ 20�×000 $ 

Taux �G�¶�D�L�G�H��maximal  
de subvention  

50 % 75 % 20 % 

Règles de cumul des subventions 
Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues des ministères, organismes et 
�V�R�F�L�p�W�p�V�� �G�¶�e�W�D�W���G�H�V�� �J�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W�V�� �G�X���4�X�p�E�H�F�� �H�W�� �G�X�� �&�D�Q�D�G�D���� �L�Q�F�O�X�D�Q�W���O�H�V�� �F�U�p�G�L�W�V�� �G�¶�L�P�S�{�W�� �D�L�Q�V�L��
que les entités municipales qui ne sont pas directement bénéficiaires du programme, ne doit pas 
dépasser 75 % des dépenses admissibles. 
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Aux fins des règles de calcul du taux de cumul des aides financières publiques, le terme « entités 
municipales » réfère aux organismes municipaux visés par �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 de la Loi sur �O�¶�D�F�F�q�V�� �D�X�[��
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels  
(RLRQ, c. A-2.1). 

Lorsque le taux de cumul des aides financières publiques est inférieur à 100 % des dépenses 
admissibles, u�Q���D�S�S�R�U�W���P�L�Q�L�P�D�O���G�X���E�p�Q�p�I�L�F�L�D�L�U�H���R�X���G�X���P�L�O�L�H�X���H�V�W���H�[�L�J�p���D�I�L�Q���G�H���V�¶�D�V�V�X�U�H�U���T�X�H���O�H�V��
aides gouvernementales ne financent pas la totalité des dépenses admissibles du projet. La 
contribution en nature du bénéficiaire et des organismes participants ne peut être considérée dans 
les dépenses admissibles. 

La contribution du demandeur et des autres organismes participants ne peut pas �S�U�R�Y�H�Q�L�U���G�¶�X�Q��
autre volet du FRR. 

�/�¶�D�F�W�L�I���Y�L�V�p���D�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H �����G�X���S�U�H�P�L�H�U���D�O�L�Q�p�D���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H 89 de la Loi instituant le Gouvernement 
�U�p�J�L�R�Q�D�O�� �G�¶�(�H�\�R�X�� �,�V�W�F�K�H�H�� �%�D�L�H-James ���5�/�5�4���� �F���� �*�� ������������ �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�p�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �U�q�J�O�H�� �G�H��
cumul de la présente norme. 

Modalité de versement 
Une convention de subvention �H�V�W�� �F�R�Q�F�O�X�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �H�W�� �O�D�� �P�L�Q�L�V�W�U�H. Elle prévoit les 
modalités de versement de la subvention et les obligations que doit respecter le demandeur, 
notamment afin de pouvoir recevoir le dernier versement de la subvention qui lui est accordée, 
�L�Q�F�O�X�D�Q�W���F�H�O�O�H���G�H���I�R�X�U�Q�L�U���O�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���j���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q �G�H���O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H des résultats. 

�'�X�U�p�H���G�H���O�¶�D�L�G�H 
�/�D�� �U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �H�[�F�p�G�H�U�� �X�Q�� �P�D�[�L�P�X�P�� �G�H�� �W�U�R�L�V�� �D�Q�V�� �j�� �S�D�U�W�L�U�� �G�H�� �O�D�� �G�D�W�H�� �G�H�� �O�D��
signature de la convention. Cette durée est de �G�H�X�[���D�Q�Q�p�H�V���S�R�X�U���X�Q���S�U�R�M�H�W���G�R�Q�W���O�¶�X�Q�L�T�X�H���G�p�S�H�Q�V�H��
�F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �O�D�� �U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �S�O�D�Q�� �R�X�� �G�¶�X�Q�H�� �p�W�X�G�H�� �R�X�� �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �G�R�Q�Q�p�H�V���� �G�H�� �P�D�W�p�U�L�H�O�� �H�W��
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�� 

Processus de sélection des projets 
Des appels de projets sont lancés par la ministre pour recevoir les demandes. Les dates de dépôt 
des projets sont notamment diffusées sur le site Internet du MAMH. 

Première étape �± Analyse préliminaire des dossiers 
Tous les dossiers seront analysés afin de déterminer leur admissibilité. 

À la fin de cette première étape, les demandeurs dont les dossiers ne sont pas admissibles seront 
avisés. 

�/�¶�D�G�P�L�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���Q�¶�D�F�F�R�U�G�H���D�X�F�X�Q�H���J�D�U�D�Q�W�L�H���G�¶�R�F�W�U�R�L���G�¶�X�Q�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q. 
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Annexe A 

�'�p�S�H�Q�V�H�V���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q 
Les �G�p�S�H�Q�V�H�V�� �G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q suivantes entrainées par la �U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �S�U�R�M�H�W���� �M�X�V�T�X�¶�j��
concurrence de 5 % de la subvention accordée, sont admissibles : 

�x Les frais de déplacement et de repas que nécessite un déplacement, ne dépassant pas 
les barèmes en vigueur au sein de la fonction publique du Québec; 

�x Les frais de poste ou de messagerie; 

�x La tenue de livres et la comptabilité; 

�x Les frais liés aux activités de communication pour les consultations ou pour faire connaître 
les décisions prises par les autorités compétentes; 

�x Les locations de salles; 

�x Les fournitures de bureau; 

�x Les télécommunications et le site web; 

�x Les frais de formation; 

�x Les assurances générales; 

�x Les cotisations et les abonnements; 

�x La promotion; 

�x Les frais bancaires et les intérêts; 

�x �/�H�V���O�R�\�H�U�V���H�W���O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���G�H�V���O�R�F�D�X�[�� 

�x Les frais de représentation. 

 

 

 

 

  



 17 

Annexe B 

Modèle de résolution p�R�X�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H��municipal 
responsable du projet 
ATTENDU QUE �>�Q�R�P�� �G�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H responsable du projet] reconnaît avoir lu et pris 
connaissance du Guide du demandeur concernant le volet �± Coopération et gouvernance 
municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

ATTENDU QUE les organismes municipaux de [inscrire les noms des municipalités, villes, MRC, 
régies participantes au projet] désirent présenter un projet de (indiquer le type de projet comme 
indiqué dans le formulaire de demande [mise en place ou bonification de fourniture de service, 
délégation/déclaration de compétence, régie]) dans le cadre du volet �± Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par [M./Mme prénom et nom], appuyé par [M./Mme prénom 
�H�W���Q�R�P�@���H�W���U�p�V�R�O�X���T�X�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���V�R�L�W���D�G�R�S�W�p�H���H�W���T�X�¶�H�O�O�H���V�W�D�W�X�H���H�W��décrète ce qui suit : 

�ó Le conseil de [nom de l�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O �T�X�L�� �D�G�R�S�W�H�� �O�D�� �U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q�@�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�� �j��
participer au projet de [nommer le titre du projet]; 

�ó �/�H���F�R�Q�V�H�L�O���D�F�F�H�S�W�H���G�¶�D�V�V�X�P�H�U���X�Q�H���S�D�U�W�L�H���G�H�V���F�R�€�W�V�����j���V�D�Y�R�L�U���O�¶�D�S�S�R�U�W���P�L�Q�L�P�D�O���H�[�L�J�p���G�D�Q�V��
le cadre du programme; 

�ó �/�H���F�R�Q�V�H�L�O���D�F�F�H�S�W�H���G�¶�D�J�L�U���j���W�L�W�U�H���G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�X���S�U�R�M�H�W�� 
�ó Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet �± Coopération et gouvernance 

municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
�ó La mairesse ou le maire et la (directrice ou le directeur général ou greffière ou greffier 

ou greffière-trésorière ou greffier-trésorier ou toute ou tout autre fonctionnaire nommé 
�H�W�� �D�X�W�R�U�L�V�p�� �S�D�U�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�� sont autorisés à signer tout document relatif à 
�F�H�W�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�¶�D�L�G�H���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�� 

 

 

ADOPTÉE 

À la séance du conseil du [date] 
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Annexe C 

Modèle de résolution pour les organismes 
municipaux dont le territoire est visé par le projet 
ATTENDU QUE �>�Q�R�P���G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H��participant] reconnaît avoir lu et pris connaissance du Guide 
du demandeur concernant le volet �± Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et 
ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

ATTENDU QUE les organismes municipaux de [inscrire les noms des municipalités, villes, MRC, 
régies] désirent présenter un projet de (indiquer le type de projet comme indiqué dans le formulaire 
de demande [mise en place ou bonification de fourniture de service, délégation/déclaration de 
compétence, régie]) dans le cadre du volet �± Coopération et gouvernance municipale du Fonds 
régions et ruralité. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par [M./Mme prénom et nom], appuyé par [M./Mme prénom 
�H�W���Q�R�P�@���H�W���U�p�V�R�O�X���T�X�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���V�R�L�W���D�G�R�S�W�p�H���H�W���T�X�¶�H�O�O�H���V�W�D�W�X�H���H�W���G�p�F�U�q�W�H���F�H���T�X�L���V�X�L�W : 

�ó Le conseil de [nom �G�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O���T�X�L�� �D�G�R�S�W�H�� �O�D�� �U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q�@�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�� �j��
participer au projet de [nommer le titre du projet]; 

�ó �/�H���F�R�Q�V�H�L�O���D�F�F�H�S�W�H���G�¶�D�V�V�X�P�H�U���X�Q�H���S�D�U�W�L�H���G�H�V���F�R�€�W�V�����j���V�D�Y�R�L�U���O�¶�D�S�S�R�U�W���P�L�Q�L�P�D�O���H�[�L�J�p���G�D�Q�V��
le cadre du programme; 

�ó Le conseil nomme la municipalité/ville/MRC/r�p�J�L�H���G�H���>�Q�R�P���G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�@, 
organisme responsable du projet, et autorise le dépôt du projet dans le cadre du 
volet �± Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet 
Coopération intermunicipale; 

�ó Le conseil désigne (une élue ou un élu et/ou une ou un fonctionnaire) pour signer tout 
�G�R�F�X�P�H�Q�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���R�X���X�W�L�O�H���R�X���G�H�P�D�Q�G�p���S�D�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O responsable du 
projet aux fins de la présente demande de subvention. 

 

 

ADOPTÉE 

À la séance du conseil du [date] 
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Annexe D 

Modèle de résolution pour les organismes 
municipaux qui entreprennent une démarche  
de réflexion de regroupement 
ATTENDU QUE �>�Q�R�P���G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H��participant] reconnaît avoir lu et pris connaissance du Guide 
du demandeur concernant le volet �± Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et 
ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

ATTENDU QUE les organismes municipaux de [inscrire les noms des municipalités, villes, MRC, 
régies] désirent présenter un projet de (indiquer le type de projet comme indiqué dans le formulaire 
de demande [mise en place ou bonification de fourniture de service, délégation/déclaration de 
compétence, régie]) dans le cadre de la subvention; 

ATTENDU QUE les organismes municipaux de (inscrire les noms des municipalités et/ou villes 
qui �H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�Q�H�Q�W���X�Q�H���G�p�P�D�U�F�K�H���G�H���U�p�I�O�H�[�L�R�Q���G�H���U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�����V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�G�U�H���X�Q�H��
démarche de réflexion pouvant mener à un regroupement municipal; 

ATTENDU QUE cette démarche de réflexion inclut des responsabilités et obligations de la part 
des organismes municipaux participants. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par [M./Mme prénom et nom], appuyé par [M./Mme prénom 
�H�W���Q�R�P�@���H�W���U�p�V�R�O�X���T�X�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���V�R�L�W���D�G�R�S�W�p�H���H�W���T�X�¶�H�O�O�H���V�W�D�W�X�H���H�W���G�p�F�U�q�W�H���F�H���T�X�L���V�X�L�W : 

�ó Le conseil de �>�Q�R�P�� �G�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�� �T�X�L�� �D�G�R�S�W�H�� �O�D�� �U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q�@�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�� �j��
participer au projet de [nommer le titre du projet]; 

�ó Le conseil �V�¶�H�Q�J�D�J�H���j���S�D�U�W�L�F�L�S�H�U���j���O�D���G�p�P�D�U�F�K�H���S�R�X�Y�D�Q�W���P�H�Q�H�U���j���X�Q���U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W���P�X�Q�L�F�L�S�D�O; 
�ó Le conseil désigne (une élue ou un élu et/ou fonctionnaire) pour signer tout document 

�Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���R�X���X�W�L�O�H���R�X���G�H�P�D�Q�G�p���S�D�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�X���S�U�R�M�H�W���D�X�[��
fins de la présente demande de subvention. 

 

 

 

ADOPTÉE 

À la séance du conseil du [date] 
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Reception

De: Gaëtan Bérard <gaetan.berard@expertbatiment.ca>
Envoyé: 9 novembre 2025 18:33
À: Reception
Objet: Éconologis: Programme GRATUIT du Gouvernement du Québec favorisant

l'économie d'eau potable et d'énergie
Pièces jointes: Éconologis 2025-2026 - Réduction eau.png; Éconologis 2025-2026 - Réduction

eau.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

A l’attention du responsable de l’information,

En septembre dernier, nous vous avons transmis une communication concernant le
programme Éconologis. Nous remercions les 66 municipalités du Québec qui ont accepté de
relayer l’annonce, que ce soit sur Facebook, dans les bulletins municipaux ou sur les sites
web des municipalités.

Votre appui est essentiel : il contribue à sensibiliser la population à l’importance de préserver
nos ressources naturelles et à encourager des gestes concrets en faveur d’une gestion
durable de l’eau et de l’électricité.

Grâce à vos précieux commentaires, nous avons apporté des améliorations au visuel du
programme Éconologis. Vous trouverez en pièce jointe un nouveau visuel mettant en valeur
les économies d’eau . N’hésitez pas à l’utiliser librement dans vos prochaines
communications, vos médias sociaux ou dans votre infolettre, afin de la faire connaître au
plus grand nombre.

Grâce au programme Éconologis du Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les
changements climatiques, de la Faune et des Parcs, nous avons une belle occasion de
sensibiliser les citoyens et de contribuer concrètement à la réduction de la consommation
d’eau et d’énergie.

Ensemble, nous contribuons à un avenir plus durable pour nos communautés.

Cordialement.

GAETAN BERARD
Agent de promotion communautaire
Cel. 514-647-2608

TEXTE FACEBOOK :

ÉCONOLOGIS – Un programme GRATUIT pour économiser l’eau et l’énergie

Vous êtes locataire ou propriétaire à revenu modeste? Profitez gratuitement de :

���è�é�ê  Pommeaux de douche à débit réduit
���è�é�ê  Aérateurs pour robinets
���è�é�ê  Sabliers de douche de 5 minutes
���è�é�ê  Conseils personnalisés pour réduire la consommation d’énergie
���è�é�ê  Calfeutrage, coupe-froid aux portes et isolation des prises électriques
���è�é�ê  Une trousse écoénergétique offerte gratuitement

Vérifiez votre admissibilité et Inscrivez-vous sur le site du gouvernement du Québec au :
Québec.ca/Éconologis

Ce service est offert GRATUITEMENT par le mandataire ExpertBâtiment : 1-844-303-7333.
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L’eau potable est une ressource précieuse. En plus d’Éconologis, découvrez d’autres bons gestes à
poser sur Québec.ca/empreinte-bleue

Gaëtan Bérard
Agent de promotion communautaire
PROGRAMME ECONOLOGIS
gaetan.berard@expertbatiment.ca

450 592-7333 | 1 844 303-7333  ext. 164|
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/residentiel/programmes/econologis

  Ce courriel,
incluant les fichiers joints, est confidentiel et réservé à l’usage de la personne ou de l’entreprise à qui il est adressé.
This email, including the attached files, is confidential and reserved for the use of the person or company to whom it is addressed.
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